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ARRETE 

imposant des prescriptions complémentaires À la société TOTAL FRANCE Raffinerie à FEYZIN 

  

Le Préfer de la zone de défense Su-Fs+ Préfet de la région Rhône-Alpes Préfer du Rhône 
Officier de la Légion d'Honneur 

VU le code de 1 environnement - partie législative - notamment article L512-3 ; 
VU ie décret n° 77.133 qu 24 Septembre 1977 modifié : 

VU l'anêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées Pour la protection de l’environnement : 
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VU Variété préfectoral n° 96.652 du 20 décembre 1996 portant approbation du schéma Sirecteur d'aménagement et de gestion des eaux du bass Rhône-Méditerranée-Corse ; 
VU l'arrêté préfectoral n° 2003-2318 du 3 décembre 2003 Pôrtant approbation de la révision u plan de gestion des déchets ménagers et assimilés dans le département du Rhône ; 
VU l'arrêté préfectoral du 20 avril 1962 modi régissant le fonctionnement des activités exercées par la société TOTAL, FRANCE dans l'enceinte de la raffinerie à FEYZIN ; 
VU l'arrêté préfectoral du 22 août 2001 modifié portant prescriptions complémentaires relatives aux prélèvements et à la consommation d'eau at qu'aux émissions de toute Lane Pour l’exploitation des unités de production, de Stockages et installations SPRReRES, Dour le société TOTAL FRANCE dans l'enceinte de Ja ratfete à FEYZIN ; 
VU Vanêté préfectoral du 16 septembre 2002 portant prescriptions complémentaires ea Prévention de la légionella dans les dispositifs à refroidissement par pulvérisation d'eau dans le flux d'air: 

, modifiant l'arrêté du 22 août 2001, Portant Prescriptions complémentaires relatives à la gestion ct à l'élimination des déchets, à la Surveillance dos caux de surface et des eaux souterraines 
VU l'arrêté préfectoral du 11 juillet 2005, modifiant l'arrêté du 22 août 2001, portant prescriptions complémentaires. relatives aux mesures de réduction temporaire des émissions atmosphériques en cas d'épisode de pollution par l'ozone : 

VU Re courrier de la société TOTAL en date du 19 septembre 2005 relatif à la déclaration “ruelle des ejels en COV (dont benzène) dans l'atmosphère : 
VU le rapport en date du 30 décembre 200$ de la Direction régionale de l'industrie, de Ja recherche et de l'environnement, service chargé de l'inspection des installations classées : 
VU l'avis du conseil départemental d'hygiène exprimé dans sa séance du 2 février 2006 ;



  

CONSIDERANT, conformément aux. exigences réglementaires, que l'exploitant doit mettre Er ne démarche de réduction continue des émissions de Ta blace-fonme pétrolière dans l'environnement (eau, air, déchets, sol) qui se traduit notamment de la manière Suivante : 

À S'agissant des rojets atmosphériques : * L'actualisation des valeurs limites définies par l'arrêté 

  

2 Procédant à l'évaluation de la qualité de lait dans la zone d'impact des Émissions de la plate-forme pétrolière, pee REA CUVE Un plan de surveillance environnemental visent à déterminer l'impact des émissions atmosphériques de Ja plate-forme pétrolière sur le sol, a faune ct la flore, 
sen drettant en place, en cas d'épisode de pollution atmosphérique prévisible où SPaStaté, des mesures de réduction temporaire des émiseiqus aimosphériques ; 

  

© S'agissant des rojets aqueux “La quantité maximale 
inchangée, 
Afin d'améliorer les capacités épuratoires de ramité de traitement des rejets aqueux de la plate-forme pétrolière, une étude technique devra être réalisée, “La surveillance des eaux souterraines sur des ouvrages complémentaires sur lesquels gui té constatées des teneurs en plomb, BTEX ou ts Présence d'hydrocarbures doit être renforcée : 

journalière d'eau prélevée dans le milieu naturel resté 

  

   

? S'agissant des mesures de contrôle du brut et de l'impact des émissions sur populations : 
“Afin de s'assurer du respect des niveaux limites fixés et d 

Une étude visant à l'évaluation de l'impact, au plan de la santé des populations, des émissions de fonctionnement normal et dégrade des installations de là plate-forme pétrolière, devra également êtro réalisée : 

CONSIDERANT, au vu de ce qu'il précède, et des nombreuses mesures qui devront être Dis cn Place afin de renforcer là surveillance et la limitation des rojets, il y à liou d'actualiser l'arrêté préfectoral du 22 août 2001 Précité ; 

“ONSIDERANT dès lors qu'il convient de faire application des dispositions de l’article 18 du 
décret du 21 septembre 1977 susvisé



  
sb 

SUR la proposition du secrétaire général de Ja préfecture ; 

ARRETE 

ARTICLE PREMIER 

1 La société TOTAL France d présent arrêté relauit 

  

7 latticle 4 de l'arrêté préfectoral du 7 septembre 2005, 
= l'arrêté préfectoral du 11 juillet 2005, 

= l'atrété préfectoral du 13 décembre 2004, 
= l'arrêté préfectoral du 16 septembre 2002, 

= l'arrêté préfectoral du 22 août 2001 modifié, 
= l'arrêté préfectoral du 27 janvier 1998, 

l'arrêté préfectoral du 14 décembre 1995, 
les aticles 2 et 3 de l'arrêté préfectoral du 21 septembre 1990 
les articles 3,4, $, 6 et? de l'arêté préféctoral du 27 seplérbre 1982, 7 ls auieles 3, 4,5. 6. 7eL8 de l'arrêté préectorat du 20 juillet 1976, les arfiles $, 6, 7.1 et 7,2 de l'arrêté préfectoral du 9 avril 1974, 

l'article 2 de l'arrêté préfectoral du 1° mars 1971, 
préfectaral du 20 février 1971, 

  

= l'article 5 de dar 
185 ateles 7,9 et 10 de l'arrêté préfectoral du 21 août 1969, = l'arrêté préfectoral du 7 avril 1967, 
l'article S de l'arrêté préfectoral du 13 janvier 1967 

= l'arrêté préfectoral du 31 octobre 1064, 
les points 22, 23, 3,2 ct 3.3 de l'arrêté préfectoral du 20 avril 1962,



  

  

ARTICLE DEUX 

LES PRESCRIPTIONS DU PRESENT ARTICLE SONT APPLICABLES A L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

1. GENERALITES 

  

1.1 Définitions 

LL Plate-forme pétrolière, plate-forme de rafinage, plate-forme étrochimique 
TA Plté-forme pétrolière constitunt l'ensemble de établissement comporte : 

7 A plate-forme de raffinage regroupant es unités ct installations de raflinage : 
* distillation atmosphérique n°2 (DA2), ?_ distillation sous vide n°2 (DSV?), ?_ Craqueur catalytique (FCC) dont CO Boiler, >" hydrodésulfaration (HDS), >" hydrotraitement et réformeur, >| viscoréducteur, 

> cxtraction des aromatiques, * traitement des gaz (Gas Plant), * Ethyler-Butyl-Ether (ETBE), 
alkylation 
Hsines à soufre US500 et US800 dont incinérateurs, 

7 /#plate-fomme pétrochimique comportant Le vapocragueur (dont surclauffeur) et ses aunexes, le pare de stocknge des liquides et gaz, 
Les postes de chargement et déchargement, 

= centrale (chaudières C, DetF), 
7 mité de traitement des eaux résiduaires (TER), 
Installations de combnstion 

1 chaudières C, D et F de ln centrale, installations de combisiion relevant de l'arrêté ministériel du 30 Juillet 2003 relatif aux chaudières présentes dans des Intaliore existantes de combustion d’une Puissance supérieure à 20 MW, 
2 es fours des unités de lu plate-forme de ratinage, 

  

= le-four F$02 de l'uné TER,   

= les fours de l'unité pétrochimique, 
7 le moteur de l'unité de traitement des COV visée à P'anicle 2 paragraphe 3.12.1.3, 

= les groupes incendie.



  

  

12, Modification 

  

voisinage, de 
cation envisagée par l'exploitant aux Installations, à Jeur mode d'utilisation ou à leur 

Portée, avant 

Toute ni 
rats à entaîer un changement notable des éléments des dossiers de demande d'autorisation, sera St rétisation, à connaissance du Préfet da RHÔNE avec tous Les dénenre d'appréciation, 
13. Accidents ou incidents Accidents ou incidents 

  

Ge recident ou incident susceptible de porter aire aux intérêt visés à artick du Code de l'Environnement sera déclaré à 

  

issement prendra les dispositions nécessaires pour quën toutes circonstances, et em issement est placé sous Ia responsabilité d'un cadre délégué, l'adminisation ou Les serviees d'intervention extérieurs. puissent disposer dune assistance technique de l'exploitant et avoir Surication d'forations disponibles dans l'établissement etes à eue intervention. 

Le responsable de 'établ particulier, lorsque l'établ 

Sauf exception dment justifié, en particulier pour des raisons de Sécurité, l est interdit de modifier en quoi que [ation où à eu leu l'accident ant que Inspection des Inaalatione Classées uen à pas 

    

14,    
Bistres mentionnés dans Le présent arrêté seront conservés sur nt duraut Ua an, deux ans el cinq ans et 1enus à la disposition de l'Inspection ander que des copies ou synthèses de ces documents [ui 

   Un SUPPOrT approprié, respe 
des Installations Classées qui pourra, par ailleurs, d soient adressées, 

Bilan_annuel des émi ions et mise en œuvre des meilleures techniques disponibles pour Ja réduction continue des rejets dans l’environnement 

   1 

  

6. Un bin quant des émissions des poltuants dans ae dans l'eau, dans les déchets ct dans Les sois mn je Jeusomble des isalltions de La plate-forme pétrolière sera Gb annuellement et transmis vantle 15 février de chaque année à l'Inspection des Inatalations Clans 

jeseiption des ruelles techniques disponibles pour la réduction coutiaue des rejets dans l'environnement mises en place au cours de l'année sur a Plate-forme pétrolière et celles devant être eq Pitee l'année suivante, sora iransmis avant Je 1% avr de chaque année à l'Inspection des Installations Classées. 

  

Les modallé de réalisation de ces bitans devront être précisées 
1-62. Ces bilans porteront ea parieulier sur les poltuinés sufvants CO, CO, S0:, NOx, poussières, CO Fisés à l'article 27 alinéa 7 de l'anêté ministériel du 2 février 1564 modifié (COVNM, COV visés à COV na gars COV ancérigèues, muhgènes et reprotoxiques (notamment ba ne 1,3 butadiène), COV halogénés étiquetés RG), HAP et métaux. 

  

5 bilans préchés toute substance émise par les installations de Ja plate- 

  

L'exploitant inégrera dans 1 orme pétolière qui ne figurerait pas dans l'inventaire dessus



  

163. L'exploitant ronicttra à L moyens actuels de p 
dans Les 50) mis en œuvre sur se inst 

  

L'exploitant meurs en œuvre une démarche conttaue d'utilisation des meilleures techniques pisponibles visat à La réduction contime des émissions de pollue de la plate-forme pétrolière dans qe dans l'eau, dans les déchets ct dans le sols, Cote démarche vus notamment mise en œuvre à 

  

l'atcislon de 1 modification apportée à une instalation où une partie d'installation. 
17. Consignes 

Les consignes prévues par le présent arrêt concerné ou susceptible de l'étre 
 SexOnt lenues à jour et pantées à la connaissance du personnel 

    

Lors l'exploitant mettra à l'arrêt définitif une ou plusieurs installations classées sur la plate-forme pétrolière Di que leurs insialltions connexes ou Torsquil mettra à l'arrêt défie la plate-forme pétrolière, il notifiera au 
Rae que dE Cet ar Uoïs mokx au moins aveu cenicj, conomanen ee dispositions de lartcle 34-1 au décrétn® 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, 
Gite notification indiquera Les mesures prises ou prévues Pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
Séturié des installations concernées ou de la plate-forme pénis Ces mesures comporteront notamment + 7 Gprév#euti0n Où l'élimination des produits dangereux ati que des déchets présents sur les secteurs concernés ou sar H plate-farme pétrolière, 

7 dés interdictions d'accès ou imitations d'accès aux secteurs concernés où à là plate-forme pétrolière, 7 po PRES On des risques d'incendie, d'explosion ec toxique sur es Secteurs concernés ou sur la plate- Lomme pétrolière, 
= Survoillèmes des effet des installations u de Ja plate-forme pétrolière sur l'environnement, 

  

qi Que. l'exploitant devra placer Le ste des instatlations concernées ou le site de La plate-forme pétrolière dans A MéreiS mentionnés à l'anicle L.511-1 du titre 1° du Livre Vds 
Soue de l'Environnement et qu'il permette un usage futur du ete déterminé selon les dispositions des antcles 34. 
2 6t 343 du décret n° 77-1133 du 21 sepembre 1977 modifié 
lorsque l'exploïlant mettra à l'arrêt définitif une ou plusieurs installations classées sur la plate-forme pétrolière 
sa Que leurs fnstalations connexes ou lorsqu'il mettra à l'arsés arrêt Hbèrera des lerrains susceptibles d'être affectés à un nouvel usage ct que le ou les types d'usage Fur seront 
sélerainés, 1 transmettra au Préfet dans un délai fixé par ce dernier» mémoire précisant les mesures prises ou an des intérêts mentionnés à l'acle L.S11-1 du étre 19 du Livre Ve du Code de 

ou le site 

    

prévues pour assurer la prote }'Euviomnement compte tenu du ou des tÿpcs d'usage prévus pour le site des installations concernées 6 là plate-forme pétrolière. Ces mesures comportent notamnars 

  

Se des tisques Iiés aux sols éventuellement nécessaires, 

  

Les mesures de mat 

2 le mesures dé maitrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles éventuellement polluées, = en cas de besoin, le surveillance à exercer, 
5 limitations ou interdichons. concernant l'aménagement ou l'utilisation du sol où du sous-sol, Renée, Je Gex échéant, des dispositions proposées par l'exploitant pour metre en œuvre: des servitudes ou des restrictions d'usage. 

«9. Vente de terrains 

  : l'exploftant est   

ins sur lesquel une installation soumise à autorisation a té exploité 
   En cas de vente des ter 

tenu d'en iaformer par écrit l'acheteur. 

 



  

2.  BRUITSET VIBRATIONS 

    

  

Les installations seront construit 
à l'origine de bruits ou de vibrations 

2.1, 

2.3. Les véhicules de transpors les matériels de établissement seront conformes à la réglen leurs émissions sonores, En particulier, 1 homologué. 

2.4. Linge de tous ap 
parleurs, …) gênant pour le voisinage est prévention et 

  

  

Les niveaux limites de bruit à ne pa sont fixées danse tableau ci-après : 

iparcils de communication par voie 
a signalement d'incidents graves ou d'u 

    

engins de chantier utilisés à l'intérieur de vigueur les concémant en matière de Limitation de. $ de chantier doivent être conformes à un type 

manutention et les 
nation cr 
les engins 

acoustique (sirènes, avertisseurs sonores, haut sauf si leur émploi est exceptionnel et réservé à la «cidents. 
interdit, 

LS périodes de Ja journée 

    
     

  

ANuit:22ha6h   
   

Période Niveau en dB(A) 
Jour: 7hà20h 7 

cs 

60     
  2.6. La mesure des émissions sonore janvier 1997, 

L'exploitant doit faire réaliser tous les deux sont établissement par une personne où um Installations Classées, Ces mesures se for l'Inspection des. Installations Classées (en détermination de l'émergence) 

  

2,7. Les machines fixes susceptibles d'incommo: dispositifs antivibratoires efficaces, La gêne amexées à la circulaire n° 86.23 du 23 j l'environnement par les instaations classées texte. 

POLLUTION ATMOSPHÉR 
3, 

  

Généralité: 

314 rE conçues, ex Les installations doivent à 
is d l'atmosphère. Cà 

    

ans te In mesure du possible, êtr ue Les rejets correspondants soient con 

S «st Hit selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté ministéiet du 23 

ns, À Ses frais, une mesure des niveaux d'émission sonore de organisme qualifié choisi après accord de l'Inspection des nt aux emplacements qui seront définis en accord avec linite de propriété et dans l'environnement en vue de la 

  

le voisinage par des trépidations seront ntuelle serait évaluée conformément aux rèpl 
S émises dans 
définie par ce 

der 
évei 
illet 1986 relative aux vibrations mécanique Les mesures sont faites selon Ja méthodologie 

IQUE 

limiter les émissions à 
e captées à la source, 
‘formes aux dispositions 

ploitées et entretenues de manière à



  
-g- 

SH-2: Les concentrations et flux des principaux pollunais rejetés seront mesurés, calculés, ou à défaut, estimés. Pétiodiquement selon une fiéquence adapté à la nature et La quantité du plant 

  

Tautosurreillance, les contrôles ct es suivis seront au mu ceux fixés tapes. 

3.2. Pollutions accidentelles 22. Pollutions accidentelles 

Fe Pour réduire k probabilité des émissions accideuteles et pour que Les jets correspondants ne présentent pas de dangers pour la Santé et la séanite publiques ét pour l’environnement. 14 conception et l'emplacement des dispositifs de sérurité destinés à protéger les appareillages contre une ki 5 que cet objectif soft satisfait, sans pour cela diminuer leur effcacité ou leur 

  

        
15 talons de taime des efnts gazeux doivent êre conçues, exploitées et entretenus de manière À fire face aux variations de débl, température ct composition des effluents, À rédaite au minimum leur durée de dysfonctionnement ct d'indisponibilité. 

34._ Cheminées 
34.1. Sauf dispositions êté, les caractéristiques (hauteur, section au débouché) des cheminées seront déterminées selon Les dispositions des articles 53 à 57 de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié (relatif aux émissions de toute vas des installations classées Pour a protection de l'environnement soumises à autorisation). 

  

  

3-42. Des pois permettant des prélèvements d'échantillons et des mesures directes doivent être prévus sur Chaque canalisation de rejet d'effents, Ces points doivent être implantés dns une section dant les carseérstiques permettent de réaliser des prélèvements ctou des mener représentatifs Ils doivent être aménagés de manière à être aisément access 

    

343: La forme des cheminées, notamment daus Ia partie la plus proche du débouché, doit être conçue de mie À Ésvorer au maximum l'ascension et [a diffusion des effuonte rejetés en fonctionnement normal des installations. 

344. La mise en conformité des cheminées existantes avec les dispositions dk présent arêté, lorsque s'applique, sera effectuée Jors de a reconatruetion die dites cheminées ou lors de modification des installations qui y sont raccordées conduisant à une modification notable des flux de polluants réjetés, 

35. Installations de combustion #2 hstallations de combustion 
Les installations rentrant dans Le champ d'application des décrets du 11 Scptémbre 1998 (relatif aux rendements minimaux et à l'équipement des chaudières de puissance comprise entre 400 KW ct 50 M) 56 du 16 septembre 1998 (rclaif aux contrôles périodiques des instalasahe consommant de l'énergie fhermique, de puissance supérieure à 1 MW) devront satisfaire aux dispositions de ces textes, 

3 

  

bles (liquides ou gazcux) seront mesurés et autre moyen équivalent. La teneur moyenne des Installations Classées. 

  

La teneur en soufre ct le débit des différents combus enregistrés en continu ou à défaut évalués par tout Jouralière sera rétransmise mensuellement à l'Inspection 

  

le l'arrêté ministériel du 30 juillet 2003 modifié 
*83. Les installations rentrant dans le champ d'application dk 

xmbustion d'une. puissance 
reladf aux chaudières présentes duns. des installations cxistantes de en supérieure à 20 MWth, devront satisfaire aux dispositions de ce texte. 

etion des gaz en marché continue maximale sera au moins égale à 8m 
  

En partieulir, a vitesse d



  

  

Valeurs limites de rejets 

36.1. Généralités 

Pour les valeurs liites des réjets fixées par le présent arrêté + 
7 le débit des efitents est exprimé en mètres cubes par Henté rapportés À des conditions normalisées de fempératue (273) t de pression (101,3 kPa) après déduction de Ia vapeur d'eau (gaz secs), 

7 1e concentrations son exprimées en masse par mètre cube rapporté aux mêmes conditions normilisées St ersque cela est spécifié, à une Leneur de référence en oxygène ou paz carbonique, 
7 des valents limites de rejets s'imposent à des prélèvéments, mesures ou: analyses réalisés sur une durée 3 qe Jonction des caractéristiques de l'efuent contrôlé, de l'appareil utitisé et du polis. Den le Es de mesures en coninu et sauf spécification contraire ccte durée est d'une Gemihaue eu ene de ha Périoiques elle résulte de la méthode mise en œuvre ou à défunt ele es de 3 fois ne dense heure, 

7 ‘ns le cas de paramètres faisant objet d'une surveillance permanente et sauf spécification contraire, 10 % des résullats complés sur une base de vingt quatre leures effectives de fonctionnement peuvent dépasser les valeurs imites prescrites sunsloutefols dépasser Le double de ces Value 

       
362.1. Pour chaque installation concernée implantée sur une Plate-forme, le flux de polluant émis est défini Sormame étant le produit de la concentration du polluant par Le débit de Fume correspondant sur la Période de fonerionnement considérée. Les débits et les concentrations sou exprimés dans les Sondiions fées À l'autcle 2 paragraphe 3.6.1 ci-dessus, La teneur en oxygène étant 396 

Lg flux global de polluant émis par une plate-forme (pétrolière, raffinage où pétrochimaique) est défini ge Sum des flux du polnant émis par Les instalation concernées de Le plate-forme considérée, 

Qi bulle journalière (respectivement mensuelle ou annuelle) d'une plate-forme (pétrolière, rallinage, Ra prreehinique) représente le flux global de poliment correspondait à une coUeentrate à moyenne Jourralière (respectivement mensuelle ou annuelle) du polluant concerné sur la plate-forme considérée 

  

hi application de l'arrêté ministériel du 21 juin 2005 dia l'arrêté minisiéril du 2 svrier 1998 modifié relai aux prélèvements et à le consommation d'eau ainsi qu'aux Emisnune ce toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation, Les chaudières ©, D et F de la centrale, installations de combustion visées à l'article 2 paragraphe 1.1.2, sont intégrées à la plate-forme de raftinage. 

34622. Pour les émissaires non équipés de mesures en continu, les flux Joumaliers (respectivement mensuels 9 annuel) de polluants ct les débits de fumée correspondants seront évalués bar des méthodes dPropriées elles que fuilisation de facteurs d'émission, du bilan matière où conéladen ve des parie mesurés du procédé. Les méthodes dévaluation retenues seront contrôlées ae calibrée. semestriellement à partir des résultats de mesures manuelles à l'émission 

  

  

3623. Les méthodes d'évaluation, les modes d'acquisition des paramètres et la méthodologie de détermination des bulles journalières (respectivement mensuelles qu annuelles) féront l'objet d'un Soeur écrit régulièrement setralsé tenu à la disposition de l'Inspection des Italie Classées



  
ie 

  

Sans préjudice des prescriptions particulières à certaines unités figurant à l'article 3 qu présent arrêté, les émissions de la plate-forme pétrolière devront respecter les dispositions suivantes. 

3.6.3.1. Oxydes de soufre 

  

Plate-forme pétrolière 

Pour l'ensemble des installations exploitées sur la plate-forme pétrolière, la quantité maximale d'oxyes de soufre rejetée à l'amosphère ne devra pas dépasser les valeurs suivantes : 
= 8000 té jusqu’au 31 décembre 2007, 
= 7000 van jusqu'au 41 décembre 2008, 

= 6000 jan jusqu’au 31 décembre 2009, 

= 3 500 an à compter du 1° janvier 2010. 
Plate-forme de raffnage 

je pile Joumalère en axydes de soufre, qui sera calculée chaque jour, re devra pas dépasser sur la plate- forme de raffinage les valeurs suivantes exprimées en SO2 : 
1700 myNn° en muyeune jouralière jusqu'au 31 décembre 2009, Ceue condition sera sarsfalte si FA pois éalendaire, trois valeurs journalières au plus dépassent cette valeur sans excéder 2 000 mgNm, 

= 1 000 mg/Nmr en moyenne journalière à compter du 1* janvier 2010, Cette condition sera satisfaite Sur un mois calendar, trois valeurs journalières au plus dépassent cute valeur sans cd 200 mg/Nm. 

Es bulle annuelle en oxydes de soufre ne dovra pas dépasser sur a plate-forme de ralfinage ln valeur de #50 mgfNa” en moyenne annuelle exprinée en SO, à compter du 1° janvier 2010 
Plate-forme pétrochinique 

14 Valeur limite d'émission en oxydes de soufte pour chacun des émissaires de {a plate-forme péehiuique ne devra pes dépasser La valeux lit de 10 mg/Nim exprimée en SOs valu porlée à 100 mg/Nn en phase de décakage des fours du Vapocraqueur. 

  

Chaudières de la centrale 

  

La valeur lle d'émission en oxydes de soufre pour ehacun des émissaires deu chaudières de a Sentrale ne devra pas dépasser Le valeurs suivantes exprimées en $0, à compter du 1° janvier 2008 
= 800 mpiNir en cas d'utilisation du fuel gas, 

= 1700 mg/Nm” en cas d'utilisation de fioul lourd, 

VLEÏx pi SU) an Simolanée de fuel gas et de fioul lourd où : 
VLE 

Spi 

  

* {PTE » este valeur limite d'émission correspondant à chaque combustible «  » utilisé dans la traudière de manière simultanée, à savoir 300 mg/Nm pour le fu gs et 1 700 mg/Nen® pour 1e fioul lourd, valeurs ramenées à 3 #% d?O; sur gaz > « Pi» est lu puissance délivrée par le combustible 1 
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3,632. Oxydes d'azote 

Plate-forme pétrolière 

plate-forme pétrolière, la quantité maximale d'oxydes 
Pour l'ensemble des installations exploitées sur la 

er les Valeurs suivantes, calculées selon les facteurs 
d'azote rejetée à l'amosphère ne pourra dépass d'émission propres à l'exploftant : 

  

= 2300 dan jusqu'au 31 décembre 2007, 
= 2100 van à compter du 1° janvier 2008, 
4 compter du 1* janvier 2008, la quantité d'oxydes d'azote rejetée à l'aimosphère sera déterminée ë partir de mesures en continu ou de dispositifs équivalents. 

  

late-forme de raffinage 

Fa bulle jourtalère en oxydes d'azote, qui sera calculéc chaque jour, ne devra Ps dépasser sur la plate forme de raffinage les valeurs suivantes exprimées en NO, : 
= 500 mg/Nm” en moyenne jouralière jusqu’au 31 décembre 2009. Cette condition sera satisfaite si MEN Sflendéire, Hois valeurs journalières au plus dépassent cette valeur sans excéder 600 mg/Nnr, 

© 350 mg en moyenne journalière à compter du 1° Sur un mois calendaire, trois valeurs journalières au mgNn. 

Ka bulle annuelle en oxydes d'azoie ne devra pas dépasser ur la plate-forme de rallinage la valeur de 300 meN? en moyemne amuelle exprimée en NO, à compter du 1° janvier 2010, 

fanvier 2010, Cette condition sera satisfaite si plus dépassent cetie valeur sans excéder 450 

Plate-forme pétrochimique 

14 Valeur lime d'émission en oxydes d'azote pour chacun des émissaires de là Plate-forme Pétiochiique ne devra pas dépasser la valeur limite de 180 mg/Nm® exprimée en NO. 
Le Mux horaire total en oxydes d'azote de là plate-forme Pétrochimique sera Limité aux valeurs suivantes 

= 100 Kgfh jusqu'au 31 décemibre 2005, 
= 50 kgfh à compter du 1% janvier 2006, 

Chaudières de fo centrate 

des d'azote pour chacun des émissaires des chaudières de la centrale 
Ta valeur fimite d'érrission en 03 

janvier 2008 : 
re devra pas dépasser Les valeurs suivantes exprimées eu NO; à compter du 1° 

  

= 225 mg/Nm” en cas d’utilisation du fuel gas, 

= 450 mg/Nin’ en cas d'utilisation de fioul lourd, 

Eix pi (Ep) d'utilisation simultanée dé fuel gas et de fioul lourd où 

  

  sion correspondant à chaque combustible « i » utilisé dans la 
> « VLEÏ » est la valeur limite d'émi 

{Nm pour Je 
chaudière de manière simultanée, à savoir 225 mg/Nm” pour le fuel gas et 450 m4 Boul lourd, valeurs ramenées à 3 % d°O3 sur gaz sée, + «Pi» est la puissance délivrée par le combustihle 
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36.33. Poussières 

Plate-forme pétrolière 

L'exploitant évaluéra précisément les rejets en poussières des installatins concermées de {a plate-forme pétolièe, notamment au travers de la réalisation de mesures analytiques sut (es émissaires concernés. 11 frensmetlra les éléments correspondants à l'Inspection des Installations Classées 
La fhation des flux annuels maxi do rejets en poussières de la plate-forme pétrolière sera reprise par voie d'arrêté préfectoral complémentaire. 

Plate-forme de rofinage 
IA bull joualière en poussières sur la platé-fomue de raffage sera caleulée claque jour 

F janvier 

“raguage catabique implantée au La plate-forme de raffinage 

  

La valeur Himite d'émission en poussières pour l'émissaire de unité de craquage catalytique ne devra pas dépasser la valeur de 50 mg/Nm. 

Plate-forme pétrochimique 
   

poussières pour chacnn des émissaires de Ja plate-forme pétrochimique ne devra pas dépasser la valeur fimite de 10 mgNm, valeur portée à 40 mg/Nr en phase de décokage des fours du vapocraqueur. 

La valeur limite d'émission en poussières pour chieun des émissaires à devra pes dépasser Les valeurs suivantes à compter du 1% janvier 2008 
= 10m en cas d'utilisation du fuel gas, 

= 50 mg/N en cas d'utilisation de fioul lourd, 

OLEix pi PE en cas d'uisation simultanée de fuel gas et de fioul lourd où Spi 
  

- VLES=Z 

à chaque combustible « i » utilisé dans Ja 
> VIE! » eat a valeur limite d'émission correspondant 

Nm pour le 
chaudière de manière simultanée, à savoir 16 mB/Nm* pour le fuel ges et 50 my fioul lourd, valeurs ramehées à 3 % d'O; sur gaz sec, > Pi» est la puissanee délivrée par le combustible x,
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3.6.3.4. Composés organiques vlatils (COV) 

  

Plate-forme pétrot 

Pour leusemble des installations exploitées sur le plate-forme pétrolière, la quéntté maximale de Grise organiques vols rou méthaaiques (COVNM) rejetée à l'amosphère ne devrs pus dépasser Les valeurs suivantes 
= 1800 Van jusqu'au 31 décembre 2005, 

   2006. = 1500 dan à compter du 1“ janvi 

& 
   —— 

/°° L'exploitant évaluera précisément les rejets en COVNM dés installations concernées de la plate-forme a les éléments correspondants à l'Inspection des Installations Classées. 
(pétrolière. transmet 

rejets en COVNM à compter du 30 juin 2007 de le plate- 
Le Fixation des flux annuels maximaux de 

êté préfectoral complémentaire sur La base des éléments qui 
orme pétrolière sera réprise par voie d'arn seront fois par l'exploitant, 

es leu lies d'émission en COV des installations concernées de Ja plate-forme pétrolière ne devront pas dépasser pour chacun des éruissañres les valeurs suivantes : = 110 mm” exprimée en carbone total pour Les COVNM, 
  

= 20 rmg/n” exprimée en carbone tal pour les COV visés à l'annexe LI de l'aréié ministécol du 2 février 1998 modifié, 

=. 2 mg/m* pour les COV classés cancérigènes, mutagènes et reprotoxiqués. 
Plate-forme pétrolière = Benrène 

plate-forme pétrolière (notamment l'unité d'extraction des aromatiques, l'unité de réformage, la plate-forme pétrochimique, le parc de Slockage, les postes de shargement, l'unité de traitement des COV visée à l'article 2 paragraphe 312.4 } la quantité maximale de benzènc rejetée à l'atmosphère ne devra pas dépasser les valeurs suivantes = 65 tin jusqu'au 31 décembre 2005, 

Pour l'ensemble des installations concernées de la 

      
50 tan jusqu'au 31 décembre 2006, 

= 35 l'an jusqu'au 31 décembre 2007, 
= 20 an à compter du 1° janvier 2008, 

1° Les deux bues de stockage de jet benzène à tite seront équipés d'un écran interne en vue de réduire leurs émissions de benzène à l'atmosphère. Cette opération sera effectuée pour les deux bacs dans re Rs en passible avant le 31 décembre 2006. À défaut, le premier bue sera équipé avant le 31 décembre 2006 et l'exploitant précisera à l'Inspection des Installations Classées vaut le 30 juin 2008 le Genatier de réalisation des travaux sur la second bac avec une échéance maximale Aée au 31 décembre 2007. 

    

La valeur lime en concentration en ben’ène dans l'atmosphère en imite de propriété de Ja plate-forme pétrolière ne devra pas dépasser les valeurs liraites suivantes en moyenne annuelle = 10 pg/m” jusqu'au 31 décembre 2005, 

= SHg/m' à compter du 1° janvier 2006, 

= Bal à compter du 1° janvier 2007, 

= Tugém à compter du 1° janvier 2008, 

= 6m? à compter du 1° janvier 2009. 

5 fn? à compter du 1° janvier 2010.



  

Plate-forme de raffinage 

exploitant meltra en œuvré Les dispositions visant à respocter 

  

2 [10 kwfampoint -20 Kganpoint jusqu'au 31 décembre 2007, = ES Kgfan/point- 10 kgfèn/point] à compter du 1° janvier 2008 

ées, l'exploitant réalisera une étude ipécifque exposant les améliorations réalisahles au vu des eneillaires techniques disponibles, Cette 

  

Plate-forme pétrochimique 
és émissions en COVNM de chaque instlltion de ln plate-forme pétrochimique ne devront pas dépasser les foureheltes de valeurs limites suivantes dérinies dans Le eue des campagnes de réduction Sortie des émissions fugiives visées à l'article 2 paragraphe 3.12.1 1e 2 [10 kwen/point -20 kg/an/poiat jusqu 31 décembre 2007, = (S kwnpoint - 10 kgfan/point] à compter du 1° janvier 2008 

  

Plate-forme pétrochimique = 1,3 bu ne 

L'exploitant évaluera précisément Les rejets en 1,3 butadiène des installations concemées de lu plate forme pétrochimique. I transmeura Les éléments Correspandants à l'inspection des. Installations Classées, 

janvier 2006 de la 
12 Hation des fx anmuels maximaux de rejets en 1,3 butadiène à compter du 1° 

re sur in base des 
ancre pélrochinique sera reprise par voie d'anëté préleeiant complémentai éments qui seront fournis par l'exploitant.    

L'exploitant réalisera des cunpngnes de mesures de concentration en 1,3 butadiène dans l'atmosphère a limite de propriété de là plate-forme pétrochimique. I transe les résultats correspondants à l'Inspection des Installations Clas. 

  

Ta valeur lite en concentration en 1,3 butadiène dans atmosphère en limite de propriété de In plate. forme pétrochimique sera fixée par voie d'arrêté préfectoral complémentaire 

  

Postes de chargement 

exploitant évaluers précisément es rojets en 1.3 butadiènc des postes de chargement, [Ltransmetra les léments correspondants à l'Inspection des Instalations Classées. 
La fsaion des flux anmuels maximaux de réjets en 1,3 buladiène à compler du 1° janvier 2006 des postes de chargement sera reprise par vois d'arrêté préfectoral complémentaire sur la base des éléments qui seront fournis par l'exploitant
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Pare de stockage 

L'exploïlant mettra ea œuvre les dispositions visant à respecter, pour claque inéallatton du parc de Sinainge, les fourcketes de valeur limites d'émission ea COVNM suivantes définies dam Le aeare des Snptines de réduction continue des émissions fuites visées à l'article 2 paragraphe 312.11 = [10 Kgfan/point - 20 kgan/point] jusqu'au 31 décembre 2007 = [5 Kgamipoint - 10 kg/an/poini] à compter du 1° janvier 2008. 

  

Dans le cas où ces valeurs limites ne pourraient être respectées, l'exploitant rélisora uné étude spécifique exposant Les améliorations réalisables an vu des meillemyes techniques disponibles. Cet étude sera transmise à l'Inspection des Installations Classées. 

Chaudières de la centrale 

1 valeur Hate d'émission en COV pour chacun des émissaires des chandièes de Ja centrale ne devra pas dépasser la valeur de 5D mg/Nm?, 

363.5, Métaux et composés de métaux 

Plate-forme pétrolière 

qe valeus imites d'émission en métaux des intultions concernées de a plate-forme pétrolière ne devront pas dépasser pour chacun des émissaires les valeurs suivantes + 
= 0,05 mgfm (exprimée en Cu + Ely+ T1) pour le cadmium, le mercure, le thaltium et Jeurs composés, 
7 Sam (exprinée en As + Se +12) pour l'arsenie, le sélénin, le telle teurs composés, 

= 0,5 mg (exprimée en Pb) pour le Plomb et ses composés, 

5 m£ln" (exprimée en Sb + Cr Co + Cu + Sn + Mn à Ni + V4 7 pour l'antisroine, le chrome, le Sobal, le cuivre, l'étain, le manganèse, le nickel, le vanadium, le zinc et leurs composés, valeur portée à 20 mgm* pour les chaudières de la centrale. 

: Hydrocarbures aromatiques palycycliques (HAP) 

  

Plate-forme pétrolière 

Rcexpiallant évaluera précisément Les rejets en HAP des installtions concernées de là plate-forme pére. tement Les éléments correspondants à l'inspection des Halls Cle 
La fhaton des flux anaucls maximaux de rejets en HAP de là plate-forme pétrolière sera reprise par voie d'arrêté préfectoral complémentair, 

    

La valeur limite d'émission en LIAP pour chacun des émissaires des chaudières de là centrale ne devra Pos dépasser la valeur de 0,1 mg/Na à compter du 1°" janvier 2008.



  
217. 

3:6.3,7. Monoxyde de carbone (CO) 

Llate-forme de raffnage 

= 250 mgNu pour le CO Boïler e l'US#OD (installations de l'unité FCO), 
2 280 mg pour l'USSON (installation de Punité DAD, 
= 250 mg pour le réformeur, 

farine pétrachimique 

  

Lai forte ol en monoxyde de cube de La plate-forme pétrochimique sea nié aux valèurs suivantes : 

= 1000 kg jusqu'au 31 décembre 2008, 
= 350 kg/h à compter du 1% janvier 2010. 

4% dispositions reeues par l'exploitant pour le respect de cette dernière valeur limite seront Sonmunlquées à l'Inspection des Installations Classées au plus tard le 4 janvier 2009 
Chaudières de la centrale 

La valeur limite d'émission en CO pour chneun des émissaires des chaudières de la centrale ne devra pas ‘dépasser les valeurs suivantes à compter du 1° janvier 2008 : 
= 100 mg/Nm? en cas d'utilisation du fuel pas, 

ion de fioul lourd, 

  

= #0 mg/Nn en cus d’uti 

   

  

> {ji » et le valeur lite d'émission correspondant à chaque combustible «{ » utilisé ans Ja chaudière de manière simultanée, à savoir 100 mg/Nm? pour le fuel pas et 50 mg/Nrm pour je Hioul lourd, valeurs ramenées à 3 % d'O; sur gaz s > «Pi» est la puissance délivrée par le combustible. 
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3.7._Emission de produits odorants 

L'exploitant saftachera à rechercher ct à dimimer de manière continue: és émissions de produits odorants sous toutes leurs formes. 

Dans ce sens, organisera des campagnes périodique afin de déterminer l'origi ct d'apprécier l'importance des odeurs ressenties dans l'environnement de l'établissement. 
Fes pour! être communes à plusiets érablissements, dans ce cas les modliés de cet démarche Seront soumises à l'inspection des Installations Classées 

fion des sources qui seront hiérarchisées en fonction de leur importance, jt établra ct de ses Installations visant à réduire les émissions d'odeurs à 

  

A partir de l'ilent 
réalisera un programme d'aménagements l'atmosphère, 

  

Ge, Progritne ainsi que les ravaux et améliorations réalisés seront communiqués annuellement à l'inspection gs lesions Classées. Un bilan quantittif mesurant l'efficacité de la démarche de réduc des odeurs accompagnera celle communication. 

3.8. Station météorologique 

3.9. Contrôles à l'émission 22: Contrôles à l'émission 
39.1. Emissions canalisées 39.1. Emissions cnnalisées 

31. Tes rejets à l'armosphère seront contrôlés selon la périodicité fixée dans 1e tableau constituant l'annexe! du présent arrété, Au moins une fois par an, les contrles seront effsctiée Pat un organisme furéé ou choisi en accord avec l'Inspection des Installations Classées 

  

Le contrôles périodiques prévus par le présent arrété doivent être réalisés dura les périodes de Qretonnement normal des insalations coulées, Les frais occasionnés puces Cons ne àla 

  

l'auplère pour l'ensemble des sejets candlisés de la plate-forme pétrolière, Les polluants recherchés seromt ceux stés à l'aile 59 de l'arrêté minilériel du 2 février (998 modifié saut joncaion apportée par l'exploitant ou si ceux-ci font déjà l'objet d'une suryellanes au ee de l'annexe I du présent arrêté pour le point de rejet considéré. 

   

#92. Les appareils et chaines de mesures mis en œuvre pour les contôles en continu Seront régulièrement vérifiés, élalonnés et calibrés selon Les spécifications du fournisseur. 
Il seront implantés de manière à : 

âge des points de mesure de ceux-ci     = ne pas perturber les écoulements et an voisin 

  

lion devra être mise à profit pour réaliser leur mise soilant infonmera annuellement l'inspection ‘es lustaïlations Classées de l'évolution des opérations de mise en conformité 
   

Ptit foutair des résiltats de mesure non perturbés, notamment durant la durée des contrôles périodiques.



  

10. 

Les résultats des contrôles seront transmis à l'inspection des Installations Classées : 

  

= dès réception du rapport de mesures pour les contrôles périodiques, 

ement annuellement) et selon les formes qu'il définira pour les contrôles 
= mensuellement (respoctiv 

respectivement annuels) prévus permanents et Les calewls des taux moyens journaliers et mensuels à l'article 2 paragraphe 3.6.3. 

Ceute transmission des résullats sera accompagnée des commentaires sur les dépassements constatés ainsi que sur les actions correctives prises ou envisagées, Seront également précisées les. conditions de fonctionnement de l'installation contrôlée (niveau de production, taux de charge, ….) utiles pour l'interprétation des résultats, 

= Les rappori des organismes de contrôle seront également transmis à l'Inspeetfon des Installations Classées 

les fixées à l'annexe 1 a de 
: la procédure 

  

Les méthodes de prélèvement, mesure et analyse de référence sont l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié, En l'absence de méthode do référence. retenue doit permettre une représentation statistique de l'évolution du paramètre, 

  

L'emploi d'autres méthodes devra être préalablement soumis, avéc tous les éléments d'appréciation nécessaires, à l'Inspection des Installations Classées, Cas éléments comprendront notamment les justificatif techniques cou économiques et une émde démontrant clairement l'équivalence entre les ‘eux méthodes partant sur une période représentative de l'activité de l'établissement. Des mesures de Sontrôle et d'étalonnage par un organisme extérieur compétent seront réalisées périodiquement. 

d'origine inconmue et pouvant provenir de l'établissement, l'Inspection 
ission et/ou dans 
le d'un organisme 

3918. Lors de pollution importante, 
des Installations Classées pourra demander la réalisation de mesures à L l'environnement, dans les déleis les plus brefs, éventuellement sous le contrôl indépendant. 

missions diffuses et fuvitives 

Les rejets diffus feront l'objet de mesures ponctuelles représentatives. 

    

En particutier 

réalisées des mesures de ia concentration en hydrogène sulfureux dans d'anosphère. seront mensuellement à proximité des installations de traitement des eaux de procédé (unité TER), 
© des mesures de le concentration en benzène er en 1,3 butadiène dans l'atmosphère seront Uimestriellement à l'intérieur de là raffinerie, en des points proches des sources d (notamment unité d'extraction des aromatiques, eraqueur catalytique, réformeur, vapocraqueur et installations annexes, parc de stockage, postes de chargement, unité de traitement des COV visée à l'article 2 paragraphe 3.12.1.3), 

  

des mesures de la concentration en beneènc et en 1,3 buiadiène dans l'atmosphère seront réxlisées tuimestrellement en limite de propriété de la plate-forme pétrolière, en des points représentatifs définis en accord avec l'Inspection des Installations Classées, 

  

.10, Contrôles dans l'environnement 

310.1 Surveillance de Ja qualité de l'air ambiant 

310441. Létablissement sssure Ie surveillance en continu de la qualité de l'air ctou des rétombées (pour les poussières) dans l'environnement en cc qui concerne les polluants suivants : oxydes de soufre, oxydes d'azote, composés organiques volatils et poussières. À cette fin, il participe à un réseau de mesuré de la qualité de l'air, 

    

Texploïtant infarmera luspection des Installations Classées, de toute modification apportée au réseau postérieurement à la date du présent arrêté et susceptible d'affecter le contrôle des effets sur l'environnement des émissions de polluants gazeux émis par Ia plate-forme pétrolière.
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cas de retait du réseau précité ou sf celui-ci ne permettait plus d'assurer correctement cette surveillance, l'exploitant devrait mere en place un dispositif comportant au mains: 
= Séptpoints de mesure des oxydes de soufre, 
= {rois points de mesure des oxydes d'azote, 

HoÏS poñnté de mesure des composés organiques volatils (benzène et 1,3 butadiène notamment), = trois points de mesure des poussières, 
dont l'emplacement et Les caractéristiques techniques séraent déterminés on accord âvec l'inspection des Installations Classéc 

4012. L'esploïtat réalise en outre une surveillance de la qualité de l'air dans l'environnement en ce qui coneeme les polluants suivants: plomb, cadmiun, mercure, arsenie, nickel ee hydrocarbures aromatiques polyeycliques. 

Afin de définir les modatités de celte surveillance qui seront reprises si nécessire par voie d'arrêté préfectoral complémentaie, l'exploitant réalise préalablement l'évaluation de la qualité de air dans es zones d'impact des émissions de la plate-forme pétrolière, 
Afin de réaliser cette évaluation devant campagnes de mésure de la qualité de campagnes de mesures antérieures.     
L'exploitant porte à le connaissance de l'Inspaction des Tustallations Class is, son programme de surveillance de la qualité de l'air, préslablement à sa réalisation. 

3102. Surveillance environnementale 

L'exploñtant met eu œuvre un plan de surveillance environnementale visant à déterminer l'impact des émissions de la plate-forme pétrolière sur le so, la Faune et la lore 
Ce plan devra permettre par tout moyen adapté 

7 GS ivre à Fréquence trimestrielle Les niveaux de concentration des retombées éventuelles en COV (eancérigènes, mutagènes, reprotoxiques), en HAP, en poussières ef ee métaux, 
de détecte le cas échéant les niveaux de concentration anormalement élevés dans le sol et au niveau de la faune et de la Hore, 

es points de mesures et de prélèvements scront choisis dans les zones de sétombés muximales des Sons, Eole tenu des Venis domiants. et des caractéristiques des énlone U. point de prélèvement « témoin » ve nan exposé aux émissions de Ja plate-forme pétrolière, KR Se—Rlecss 
Ce plan de surveillance € 5 let Zabspection des Installations Classées. 

311 Réduction _tempo 1 cas d’épisode de pollution atmosphérique 

En application 

  

    

1 a ait lalerpréfecloral du 28 juillet 2004 istisant dans l'agglomération Iyonnaise et 1e département du Rbône un dispositif de commenication en cas d'épisnde de pollution atmosphérique par lé dioxyde de soufre “tou le dioxyde d'azote et/ou l'ozone etfou les particules finies, 
     internréfectoral du 29 Juillet 2004 relatif aux mesures d'urgence pouvant êtié miss en auv mas et le département du Rhône en cas d'épisode de pollution atmosphérique par 

  

= de l'arrêt 
dans l'spgtomération 1yor 
le dioxyde de snulie et/ou le dioxyde d'azote et/ou l'ozone, 

”



  

ae 

l'exploitent met en œuvre, en cas d'épisode de pollution aumosphérique prévisible ou constaté, des mesures de réduction tempuraire de ses émissions atmosphériques de 1ype 1 etlou 2 etou 3 étiou 4 eyou 5 au sens de l’article 8 de l'arrêté du 29 juillet 2004 précité. Ces mesures sont définies ci-après. 

  

  Les mesures décidées par l'exploitant pour la misc en sécurité de ses installations sont prioritaires sur les actions ctmesures définies ci-après en ens d'épisode de pollution atmosphérique 

ALL Réduction temporaire des émissions en dioxyde de soufre (S0;) 

3-11 Mesures en cas de dépassement du seuil de 200 pg/m° de SO en moyenne sur une heure 

   

En cas de dépassement du seufl de 200 gi? de SO en moyenne sur une heure constaté sur les capteurs du réseau de mesure de Ta qualité de l'air visé à l'article 2 paragraphe. 3.10 implantés dans l'environnement proche de la plate-forme pétrolière, les mesures consistent en l'information du Personnel en vue d'assurer une surveillance accrue des usines à soufre, 

  

mn ct de recommandation de 300 pry/m* de 

  

3.112. Mesures en cas de dépassement du seuil d’informat SO;en moyenne sur une heure 

En cas de dépassement du seuil de 300 jg/m? de SO; en moyenne sur un heure constaté sur les captéurs du réseau de mesure de la qualité de l'air visé à l'aricle 2 paragraphe 3.10 implantés dans l’environnement proche de la plate-forme pétrolière, les mesures sont les suivantes : 
= les mesures visées à l'article 2 paragraphe 3.11.11 ci-avant, 
= le remplacement du combustible liquide fout par du combustible liquide lou à 1 basse teneur eu soufre (inférieur à 1 # en poids), 

l'information de l'Inspection des Installations Classées sur les mesures prises. 
3.11.L3. Actions de {ype 1 

Les actions de type 1 sont les suivantes. 

avant,   

= les mesures visées à l'article 2 paragraphe 3.11.12 
la mobilisation de Ia cellule de crise de l'exploitant pour l'élaboration d'un état des émetteurs et La prise de décisions sur les mesures à metre en uvre (baisse du traitement, changement de charges, mise en recirculation d'unités, ….) 

AAfin que les actions de types 1 soient définitivement arrêtées, l'exploitant remettra au Préfet une étude détaillée de ses installations dont l'objectif est de uéfinir des mesures ultimes d'urgence à caractère temporaire de réduction des émissions de dinxyde de soufre, (elles que la baisse de production ou Varrèt Ge tout ou partie des ses installations ainsi que tnutes autres mesures pertinentes, basées notamment sur la mise en œuvre des meilleures techniques disponibles, 
  

  

Les conséquences directes ou indirectes de ces mesures sur l'environnement, La santé et la sécurlté ainsi se les procédures internes et délais de déclenchement de ces mesures devront également être étuiés. 
3.112 Réduction temporaire des émissions en dioxyde d'azote (NOx) 
3.11.2.1. Mesures en cas de dépassement du seuil d'information et de rccommandatio NO, en moyenne sur ne heure 

  

de 200 pgfm* de 

  

En cas dé dépassement du seuil de 200 ugim? de NO, en moyenne sur une lieure constaté sur les capteus du réseau de mesure de La qualité de l'air visé à l'article 2 paragraphe 3.10 implantés dans lenviromnement proche de la plate-forme pétrolière, les mesures consistent en l'information du personnel en vue d'assurer une surveillance accrue des installations
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31122, Mesures en cas de dépassement du seuil de 300 Hg/m® de NO, cu moyenne sur ane heure 
Fa es de Gépassement du seuil de 300 gn? de NO, ën moyenne sur une heure cobstaté sur les De téseau de mese de a qualité de l'air visé à l'article 2 paragraphe 3.20 inplantés dans l'environnement proche dela plate-forme pétalière, les mesures sont es sutranes à 

  

les mesures visées à l'anlcle 2 paragraphe 3.11.2.1 ci-avant, 
le remplacement du combustible liquide fioul par le maximun de combustihe fuel gas dans la limite technique des brôleurs. 

311.23. Actions de type 2 

  

Les actions de type 2 sont les suivantes : 
les mesures visées à l'article 2 paragraphe 3.11.2.2 ci-avant, 

= M moblisuion de La cellule de crise de l'exploitant pour l'élabortion d'un ét des émetteurs et a prise de décisions sur les mesures à mettre en œuvre. 
Din que Les actions de types 2 énient définitivement arrêtées, l'exploitant remit au Préfet, une étude détaillée de ses installations dont L'objectif est de définir des mures Bien d'urgence à caractère Srporire de réduction des émissions de dioxyde d'azote, roles que la bafsse de production ou l'arrêt de tout ou parte des ses installations ainsi que toutes autres mesures pertinentes, basées nolamment sur le mise en œuvre des meilleures techniques disponibles. 

Les conséquences directes ou indirectes de ces mesures sur l'environnement, la santé et la sécurité ainsi ue les procédures internes er délais de déclenchement de ces mesures devront également être étudiés, 

  

AL.3.1. Actions de types 3 

  

Les actions de type 3 sont les suivantes 

* lifonaation du personnel et des entreprises extérieures sur l'existence d'un pic d'ozone et sur la nécessité de suivre les recommandations sanitaires et comportementales appropriées en vue de lutter contre les émissions de COV, 

18 stabilisation des paramètres de fonctionnement des unités ou instaiaions génératrices de COV, 
1e report d'opérations de maintenance et d'entretien émettrices de COV telles que: 

1 LS piges d'hydrocarbures et dégazages à l'air libre de capacités telles que ballons, colonnes, réacteurs, 
l'envoi de quantités importantes d'hydocarbures vers les bassins de Ja ton du traitement des eaux, 
les Lavaux de peintures générant dés émissions de COV, Les nettoyages d'équipements, à l'air Hire, par action d'un produit solvant ete.
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311.32. Actions de types d 
Tes actions de type d sont Jes suivantes : 

168 actions de 1ype 3 définis ciavaut, 
Je report des opérations de chargement et déc d'indisponibilité de unité de récupérateurs des y peurs (URV) d'hydrocarbures ctfou de l'unité de 

Lraitemnt des COV. l'article 2 paragraphe 3.12.1,3, RS 
   

- Je report de démarrage d'unités, d'insaiations ou d'activités <n situation d'arrêt au moment de 
l'alerte et susceptibles de générer des CO. 

La minimisation des dégas   es sur le réseau de torches, 
En cas de déclenchement d'unité, l'activation de 1 à cellule de crise de L'exploitant pour la prise cisiou concert l'arrêt complet ou 1 redémarre de l'unité concernée. 3413 

  

. Actions de type S 

Les actions de (pe 5 sont les suivantes : 
les actions de 1ÿne 4 définies ci-avant, 
Le remplacement du combustible Higuide fou par le maximum de combustible fuel gas dans Ja 

linite technique des brâteurs, 

     

   

Snient définitivement arrêtées, l'exploitant remettra au Préfel, ue étude “éfnir des mesures ultimes d'urgence à caractère DSéS organiques volauls lcllcs que la baisse de 
autres mesures pertinentes, 

mesures sur l'environnement, Ja santé et [a 54 “een de ces mesures devront également être étudiés 
3114. Modalités de mise ea œuvre et de levée des mesures d'urgence 

L'exploitant est informé ‘ispositious prévues par l'arrêté interpréfeciral du 29 juilec 2 
ZLLS. Information de l'Inspection des Instaiations Classées 

L'exploitant flame l'inspection des Istalitions Classées, dans un délai de 24 heures à compter de là 
réception du message d'alerte reltit à L eme r ŒUVre des mesures d'urgence, des actions mises en 
SRE Pour Héduire ses émissions du ou des polfuants concernés 

   

    

Le comient ct lu forme de cette information sont fixés en accord avec l'nsp Classées, ection des Installations
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3.116, Autosurveillance. mensuels 

Goules Mois au cours desquels l'exploitant est destinataire de messages d'alents iisposant Ia mise en gere mesures d'urgence, transmet à l'Inspection des Installations Classées, dans le cadre de ta Surveïlence des rejets, un bilan complet des actions temporaires de réduction du où des polluants concernés. 

Le contenu et a forme de ce bilan sont fixés en accord avcc l'Inspection des Installations Classées 
3ULT. Archivage 

L'exploitant archive pendant une durée minimal d'une année, les messages d'alerte relatif à Ja mise en Ts, MESURES d'urgence ahsi que les infonnations et hilaus transmis à l'Inspection dec Tstlitions Classées dans le end de la mise en œuvre des mesures d'urgence. 

3.12. Réduction continue des émissions atmosphériques 
a "ME Ces EMISSIONS atmosphériques 

En application : 

  

7 rareté ministériel du 2 février 1008 modifié relatif aux prélèvement et à là consommation d'eau airs de sions de toute nalure des installations clessées pour La protection de l'environnement soumis à autorisation, 

= del'arrêté ministériel du 21 juin 2005 modifiant Varrété ministériel précité, 
7 fe laurélé ministériel du 30 juillet 2003 modifié relatif aux chaudières présentes dans des installations existantes de combustion d'une puissance supérieure à 20 MVth, 
l'exploitant met en œuvre un programme de réduction continue des émissions aimosphériques diffuses et Spasées de ses italalions notamment sur les paramètres SO NOs, poussières, COV Ve à late 27 dé de l'arêté ministériel du 2 février 1998 modifié (COVNM. COV visés à un anvore Il, COV Sancérigènes, magènes el reprotoxiques notamment benzène et 1,3 butadiène). 

  

Cr programme de réduetou est étabii sur la base des meilleures techniques disponibles. 1 est régulièrement acluälisé ct communiqué annuellement à l'Inspection des Installations Classées, 

3.12.1, Réduction continue des émissions diffuses et fugitives de COV 
upon continue des émissions diffuses et fugitives de COY 

3.12.1.L. Dispositions générales 

gngploitant réalisera où era réaliser une campagne d'nvestisation ayant pour objectif l'identification guative ct quunialive et la réduction continue des principales sources d'émissions diffs ve fugitives en COV de l'établissement 

Cette campagne est effecluée conformément aux principes roportés en annexe 1V du présent arrêté. sxnloltant pour mettre eu œuvre Le cas échéant une technique altermaive à la méthuile 21 de LUS HPA sous réserve d'apporter à l'Inspection des Installations Classées, sur Ja base d'un dussies technique, fonte justification en ce sens et sous réserve de son accord 
&      mpagne init 

Le flux global émis par chaque installation est évalué de Ia façon suivante 
pour ls points accessibles, on additionne les débits d'émission de chaque point, 
our les points inaccessibles, on évalue pour chaque paint les débits d'émission sur la base de peus d'émission définis sur les équipements accessibles de même nature présents dans l'installation, ct on additionne Les débits d'émission de chaque point 
 



  

Pour obtenir le résultat final pour chaque installation, on rapporte le flex &lobal au nombre de points jearnsés. Le résultat est exprimé en kg de COV/an/point de mesure recu Le rapport de mesure indique également, pour chaque COV, La quantité annuelle émise exprimée où kg. 

  

pages suivantes 

Shaue année, l'exploitant doit démonter le respect des valeurs lite fixées à l'article 2 paragraphe 3634. 

Les mesures annuelles peuvent éventuellement porter seulement sur une partie des équipements. 1 rs d'éblir Un programme de mesure garantissant que 20 % au minima de équipements ncceslbles seront eoutrôlés annuellemem et 10086 sur une période de 5 ans, 
flux global ml par l'installation durant l'année nest évatné de La façon suivante; 

7 Pour Les points accessibles mesurés l'année n, on additioune les débits d émission de chaque poil, 

7 Mans Pons accessibles non mesurés, on prend en compte pour chaque Point la mesure ln plus récente et on additionne Les débis d'émission de chaque point, 
7 Aa ein inaccessibles on évalue pour chaque point es débits d'émission sur 1x base des acteurs d'émission définis lors de la campagne mile et on additionnels débits d'émission de Chaque point. 

    

Si le résultat est supérieur à la valeur limite fixée à l'article 2 paragraphe 3.6.3.4, l'exploitant devra a GUN des actions de réduetion des émissions sur les équipements fuyards et vérifier par une aEne exhaustive sur ces équipements Le résultat de ces aciions Le déle pour entreprendre les jetons de réduction ne devra pas excéder un mois sauf st celles-ci néces te arrêt de tout ou partie 1 instlltions concernées, Dans ce demier cas, ce délai séra réduit autass que techniquement possible, 

    

Bilan annuei 
L ge L 

Faerblollant wansmehra annuellement à l'Inspection des Tstlltions Cléssées un dossier contenant La RE ÉEuiPeENS soumis aux Vérfcation, Les résultats des campagres de ner nc Je compte. tions de maintenance réalisées, 

  

rendu des    

Ce il mertioanera également Les nouvelles mesurés de réduction continue des émissions en. ipplication de l'article 2 paragraphe 1.6.3. 

  

3.12.1.2. Garnitures de Pompes sur la plate-forme pétrolière 

ions de COV notamment au niveau 

  

L'exploitant mettra en œuvre un programme de réduction des émis “es garnitures de pompes concerées sur Ja plate-forme pétrolière 
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312.13. Unité de traitement des COV émis lors des opérations de chargement 
Liexploïant réalisera Ja collecte ete traitement des COV émis Tars des opérations de chargement sur sa plate-forme, 

unité de laltement (instalation Vapur Processing System) mise en place devra rite es res: 
= des wagons en essence, 

= des wagons et barges en benzène, 

= 5 Wagons, barges et camions en GPL (Gaz de Pétrole Liquéfiés), 
= des wagons en foluène 

ete unité permettra également de traiter la collecte des GPL des purges des sphères ct pomperies, 
exploitant mettra en place également lu collecte ee traitement des COV émis or des opérations de Chargement en essences des barges. 
L'exploitant metra en œuvre Les mesures nécessaires à la matuise du risque d’explosion et d'incendie Somple tenu de la nature des produits collectés et traités dans cette unité 

3-12:14. Baes de stockages, bassins, fosses, postes de chargement Lo 
sblolant réalisera à fréquence auuelle une campagne d'analyses, sur lu base des meilleures léchniques de mesure disponibles ct reconnues, des émissions diffues en COV générées par les bacs de AL stockage, Les basis, Le fasses Les postes de chargement, implantés sur La plate-forme pétrolière. 
Qi € Œuvre les mesures de réduction continue de Ge émissions qu 1e base des meilleures techniques disponibles, 

3.12.2. Réduction continue des émissions canalisées ct diffuses en SO; et en NO, 
3.12.2.1. Réduction cuntinue des Émissions en SO: 

L'exploitat procède à la Habilisation des usines à soufre existantes {USS0D ct US800) au taux de 00 ae + En cas de modification de ces installations, le taux de conversion se dus moins 99 6% en moyenne journalière 

  

L'exploitant réalisera le ratement des Gaz de Strippeur d' Eaux dans Les sines à soufre précitées. 
   
ons en NO, 

  

3.12.2.2, Réduction continue des émiss 

L'exploitant étudier la modification des conditions opératoires de l'anhé de craquage catalytique visant à réduire Les émissions en NOx 

  

explain! étudira a réduction des émisions en NOX ur l'unité de sélaion atmosphérique n° 2 ct Les chaudières de la plate-forme pétrolière. 
L'objectif de ces études doit permettre d'atteindre une réduction de 4% des émissions en NOx de la plue-fotme pétrolière et de viser une quantité maximale de NO rjctée par celle-ci inférieure à 1 400 Van à compter du Ler janvier 2016. 

 



  
4. POLLUTION DES EAUX 

41. Alimentation en eau #2 Alimentation en eau 

  

412.) Prélèvement d'eau 

dutilisation d'eaux pour des usages industriels + spécilemeat celles dont qualité permet des emplois 
domestiques, doit être limitée par des systèmes ui eu favorieat l'économie (par exemple Jarsque ls 
fempérature el les qualités de ces caux le permette recyclage, aéroréfrigérant, 

Fa quantité maxiniate journalière d'eau prélevée dans le milieu naturel sera limitée à 15 000 m3four et 
np db horaire instantané rximal de 1 300 mA run débit moyen horaire sur la journée de 

1000 mt, Cet limitation ne s applique pas au rés@uu incendie, 

  

pi Pois et conditions de prélèvement des eaux danse iieu naturel sont précisés en annèxe IT du 
Présent arrêté, 

Linstalation de prélèvement d'eau sera munie A dispositif de mesuré totaliseur agréé ; le relevé sera 
{ fai journellement et Js résultats seront enregistrés, 

    

loute modification dans les conditions Slimentation en eau de l'établissement devra être portée à Ja 
Sonaisance de l'inspection des Istalaious Class 5: Rissi que Les projets concernant la réduction des 
“sommation d'eau pour Les prineipales fabrications ne groupes de fabrication, 

érents types d ffluents liguides 
42.1. Les eaux vannes 

Les eaux vaines des Sanftires et des Javabos Seront traité vigueur, 

422. Les eaux pluviales ct de ruisseltement 
é 

les présentant un risque Particulier 
Sintainement de polution, notamment par les hydrocubures, devra être raccordé à un dispositif de 
AE20n capable de recueillir Le premier lot des eau pluviales, soit 10 mm d'eau, 

  

   en conformité avec jes règles sanitaires en 

    

Le bassin de confinement pourra être cammun soc Sel Pré a paragraphe 4,8.2.3, Les conditions de 
Fiet des éaux ainsi collectées sont identiques, 

   
accidentellement des 

Les eaux de ruisellement provenant des -a$ 

S avant réjet par des 

Rlrocarbures, des produits chimiques ct amies Polluants devront dispositifs capables de retenir ces produit,   

  

L'exploitant remetra, à l'Inspection des Instaations Classées, ne étude proposant, selon un échéaneier 
de télisation rapproché, les moyens techmiques à Re en œuvre en vie d'améliorer les capacités de 
collecte, de stackage et de traitement des exe Phviales susceptibles d'être polluées sur la plate-orme 
pétrolière, 

    

mis moyens de collecter et traiter les émissions 

  

Cette étude devra également se prononcer sur Jus J'odeurs produites par Le bac d'orage TU
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42.3. Les eaux résiduaires industrieqes 
Les eaux résiduaites en provenances des iutés où issues du traitement des aux Bluviales « chargées en 
Mdroestbures ou pollaées chimique ment PR aitées suivant Lx dispositions ci desaaue ae l'article 
2 paragraphe 43, 

43. Collecte et conditions de rejets des effluents fi uides * és réerux de collecte des efents disent Séparer les eaux non poluées et es divrses catégories 
d'eaux palinées. 

43 

  

#32. Un plan adapté des réseaux de splecte des cfuents Fisant apparatire Jos Secteurs collectés, les points 
de branchement, regards, avaloÿs. nn VE, postes de mesure, Vanes manuelles et 
fuomatiques, … doit être établi régulièrement mis à jour, notarmen. après chaque modification 
Re lé. IL est lena à a isponition %e Unspection des Mstalatons Classés ainsi que des 
Services d'incendie et de secours. 

6 des personnes ou des installations serait compromise, j! 

433. 

NN R n — des effluents devant subir um Preur ou les égouts extérieurs à établie 434. Les égouts 
leur tracé devra en permettre Je Curage. Leurs dimens     LLeS canalisations ni visitabtes nt plorables existantes à Ja date du présent arrêté devront faire l'objet de 

leur que SPécifiques définis par l'exploit, Toute modification devra être mise à Profit pour réaliser. 
Jeu mise on conformité avec er FRS Ghdesas. Lesploiamt informe aunuellement 
l'nspection des Installations Classées de l'évolution des opérations de mise en conformi 448. Les égouts véhiculant des can Fées Dar des liquides infammnbes, ou Susceptibles de l'être, devront 
SPpréndre une protection eficnce contre Le Mer de propagation de flammes, 4.4._ Point de rejet des eaux "Ce rejet des eaux 

#41. Las rojet séféctueront dans um Éissare de là Comminauté Urbaine je LYON aboutissant au canat de 
PIERRE BENITE, 
128 dispositifs de rejet devront être RM CeÉSSIble ot aménagés de mantère à Permettre l'exécutfon 
de Prélèvement dans 'effuent en toute Sécurité, 
Fi eas d'occupation du domaine publie, une SPeRtion sera passée avec Le sorvice de 1'Bjt compétent Les agents des services publics, A rniment Ceux chargés de Ja Police des “aux, doiveri avoir libre accès 
x dispositifs de rejet et de prélèvement 

Mervention d'organismes extérieurs à 

  

Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter 1 demande de l'ispection des Mstaarons Classées, 

 



  

    Les effets devront être exermps: 
= de matières flottantes, 

  

qe CDS entre 55 ec 8,5 ou 9,5 si ÿ à Peutrlisation chimique et leur température 
devra être inférieure à 30 °C 
I ne devront pas proÿaquer de coloration Fable du milieu récepteur : Ja modification de Couleur dir 

Se mélange à 50 m du point de rejet ne dust Pas dépasser 100 mp Pt 

  

De plus, 
tances nocives dans des Preportions capables d'entraîner Ja 

“stelion du poisson cn aval du int de re 

  

“S2  Les cartéristiques des rejet, rent l concentration journalière ot le flux Jeurmalier, de chacun 
des Drinipaux polluent seront inféianes D EleS aux Valeurs prévues dans Les tabous constituant 
l'annexe 3 du présent arrêté. Leur Séneillauce sera effectée dns Les condiions prévues à l’article 2 

Traitement des cfflueuts 
461. 

    
   aux variations des lémarrage où d'arrêt 

68. Lentrerien des instalation de failement ou de prétraitement sera assuré js Principaux paramètres do 
Fonctionnement seront 

2 FSU pétitdiquement ou suivis en conti, 
7 PSSeIVIS Si nécessaires à une game, 

7 RPONÉ Sur un rcgitre éventuellement Mnfommatisé cl tenu la disposition de l'inspection des 
Installations Classées 

“PEEI éempétet disposant de a formation nécessaire 

  

Le suivi des installations sera con 
#64. Les durées dindiponibiité dus frstallations de traitement devront être réduites au minimum. St une 

Féioonibilité est susceptible de conduire à Un dépassenient des valeurs limites imposées, l'exploitant 
Bin les dispositions nécessaires pour réduiis là pollution émise en réduisant on airétams à besoin les 
fibrications concernées, 

    

cessaires seront prises pour lier Jes SHEuS Provemant du traitement des elfues 

Des dispositions 

aaérobies non souhaitées, 

(Goninement, captage et iraitement, Prévenir l'apparition de conditions 

    

46. Sauf autorisation explicite, ja Son des cifcnts. est intérdie : cie ne peut en aucun cas à 
Sonsidérée comme un moyen de traitement 
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4:67. Le iaitement des eaux résiduaites industrielle, comprendra au minimun : 
7 SX répuiées exemples d'hydrocarbures ot de polhants chimiques ? Séparateur d'hydiocarbure équipé d'une alarme, 

“eux susceptibles d'être polluées par des hydrocarbures mais exemptes de polluant chimique : ? péparateur d'hydrocarbures équipé de tambours olénphites, > Hoculteur décantcur, 
7 aux de procédés chargées eu hydrocarbures et pollués chimiquement > décanteur - déshuileur, > bac de traitement des sulfures, > floculateur décanteur, > traitement biologique. 

Qi de répondre à l'aricte 2 paragraphe 4.6.3, l'éxploïtant devra tenir à la disposition de l'Inspection 
‘les Installations Classées les éléments suivants : 

18 consignes de fonctionnement et de surveillance, 
7 l'enregistrement des paramètres mesurés en continu, 

Le résultat des analyses destinées au suivi du bon fonctionnement des installations de traitement, 

47. Surveillance des lets ——21rrenlance des rejets 
Sur chaque canalisation de rejet deffuents (eux Pluviales, eaux de refroidissement, te prévus un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesuré. 

18 relevé dix pannes et des réparations effectuées ou prévention exécutées. 

  

aux industrielles) doivent 

*e aménagé, notamment pour permettre l'amenée de 
    

L'accès aux points de mesure on de prélèvement doi matériel de mesure. 

  

7. Avant mélange avec d'aures effluents, seront mesurés d: #lobal de l'établissement et enregistrés en continu     
- ph, 

= in température, 

= de débit, 

qe éegistrements, horodtés, seront conservés pendant un an Et tenus à la disposition de l'inspection 
des Installations Classées. 

4:72. Avant mélange avec d'autres effluents, un échantillonnage représentatif du rejet global de l'étiblissement 
sera cffecté en continu sur f'effluent 
Par période de 24 heures, un éclanéllon de 4 fires au moins, représentatif des caractéristiques 
nr de lefuent rejié durant cote période sera prélevés ee €chantillon sera conservé à 4 °C 
pra 7 jouts, à l disposition de l'hspection des Tnalatiane Classées, dans un récipient fermé sur 
lequel seront portées les références du prélèvement. Un autre échantillon prélevé dans des condifons Adentiques servira à Ià mesure des paramètres cités en 
annexe HIT du présent arrêté,



  
xaTs 

La surveillance des autres paramètres sers “Feerée selon Ia périodicité indiqué en annexe: Ti du 
Présent arrêté. 

  

méthodes normalisécs en vheur, stallions Classées sil nest pas Earandir le respect des valeurs limites, jue timeste, elle portera également sue le contle des paramètres Faisant l'objet de 
l'utosurveillance journalfère. 
   

À là disposition de l'inspection des Instatarous Classées les conditions ct méthodes 

  

#74. Lors de pollution importnte du cileu récepteur, l'inspection des. Installations Chssées pourra 
demander que des analyses spécifiques des en pen effectuées daus les délais Les plus brefs, 
éventuellement sous le contrôle d'in nantes Fndépendant, Les frais relatifs à ces contôle, 

  

   
(EL état Sera accompagné Le cas échéant, de Gr ges sur Les causes des dépassements constatés 
jisi que sur les actions correctives mises en a Saeées. Les conditions de fonctionnemens 
des installations vite pour l'interprétation des résultats seront précisées, LE Hbponts des organismes de contrée serpnt 1708 À le disposition de l'spection des Installations 
Classées ct lui seront communiqués à ça demande, 
Annuellement, exploitant adressera à luspectiou des Installations Classées une Synthèse des états 
récapitulatifs mensuels, 
Mur ls rejets de substances visées par lanicle 2224 de larêté ministériel du 2 février 1098 modifié 
prodiites OU utilisées par l'établissement, l'exploitant devra adresser tous Les 4 as, ar Préfet un dossier 

  

  

Le dossier précisera Jes flux rojetés, Jes (tions deux les rejets, les ratios obtenus (rejets 
iPéciliques sur quantités mises en œuvre dupe jtlltion). Les condilions d'évolution de ces rejets ct 
18 possibilités de réduction à ven seront décrites, 

42.6. Contrôle instantané A6. Contrôle instantané 
En cas de prélèvement instantané, aucune valeur 7 doit dépasser le double du seuil fit prescrit T2. Dispositions particulières 

portant sur me période &lonnage par un organisme 
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48. Prévention des pollutions accidentelles 
48.1 Dispositions générales 

  

48.2. _ Capacités de rétention 
4821. Les unités, 

déchargen 
reueillir Les pi 
    

822. Les siockages fixes ou mobiles à Poste fixe ainsi que les aires de chargement / déchargement ou de 
je sistasement de produits dangereux ou fnsalabres sevront être équipés de capacités de rétention dont 
1e volume utile devra être au moins égal à ls Plus grande des deux valeurs suivantes : 100% du plus grand réservoir ou appareil associé, 

90% de à quantité globale des résorvéirs ou appareils associés, Les réservoirs où récipients contenant des Produits incompatibles ne doivent pas être associés à une 
même rétention, 

  

482, 

  

L'établissement sera doté d'in bassin de Coufinement retenir les eaux pluviales 

  

Eté dau moins 15 000 m° pour pouvoi rectale jomemble des caux susceptibles d'être polluées rs 
‘un accident ou d'un incendie sur la plate fe pétrolière. 
Les eaux ainsi collectées ne pourront être Féfetées au milieu récepteur qu'après contrôlé de 
SE Si besoin traitement approprié. arrêté, 

  

Le stockage doi être maintenu, en teups Oral a niveau Le plus bas techniquement admissible 

  

48:24. Les capacités de rétention ét Je réseau 1 collecle &t de stackage des égouitres et enonts accidentels  Bruvité dans le milieu naturel. 

  

Le bon état de conservation des stactages fixes opoeles: situés dans Téfablisement ou introduits de 
Féon temporaire dans son enceinte, doi free l'objet d'une surveilnce partieutière de Là part de 
l'exploitant. 

185 stockage de produits liquides infamuibles ou fétgereux seront munis d'une alarme de niveau haut 
Kfin d'éviter tout débordement 
Rares entrés de lqnides inflammables devront “eépécter les dispositions de Térrêté ministériel 
din 22 juin 1998,



  

  

Canalisations 8.4, Canalisations 

48441. Les canalisations de fluides dangereux ou ialubres à lntérieur de l'établissement séront mafnteues 
Pirlilement élanches. Les matéaux utilisés pour lens réalisation et leurs dimensions devront on een Poe Conservation de cex ouvrages, Lorsque cette Condition ne peut être satisfaite en 
raison des cametéristiques des produits à transporter tou bon état de conservation devra pouvoir être 
Sontôlé extérieurement où par tout autre moyen “nproprié, Des contrôles de fréquonce suffisante 
Sonteront lieu à comple rendu et seront conservés ne disposition de l'inspection des Installations 
Classées durant un an. 

  

Re one les yanteres de produits dangereux ou insfubres ne seront situées dam les égouts ou 
ans les conduits en aison direct avec es éxouts. 

   

4842. Les canalisations de pétrole brut ou de Produits pétroliers à l'extérieur des unités essUs du sol, ou en caniveanx, lle ne scront jamais enterrées, 

   hs ges aires imperméables ou placées dans des pui 
Sanches. Ces ares où ces puisards destinés à recu Le égouttures seront raccordé d'Égauts des caux souillées, 

48.5. Collecte des eaux susceptibles d'être polluées accidentellement 

tellement ransiletont par une capacité tampon suffisamment 

Les eaux susceptibles d'être polluées acciden Simensionnée permettant leur contrôle avant rejet 

       

  

LE Causes de toute varition anorrrale des carnetérs lues de ces eÉnents feront Lobjet d'une étude. dans 
le but de vérifier quêlles ne constituent pas que Fnomalie suscepuble de conduire à une pollution 
accidentelle, 

44.6 Eaux de refroidissement et de chanffage 
9% aux de refroidissement et de chauffage 

Les eaux de refroidissement et de chutige di Girculer en circuit fermé 

    Les condensats de vapeur d'au ne pourront être réioiés cu fl ait dé vérifié quls no sont pas 
accidentellement pollués.
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4.9. Conséquences des pollutions accidentelles 
42.1. Pollution des eaux de surface 

7 cas de palluton accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant devra étre en mesure de fourni 
dau Les délais les plus bre, tous Les renseenements connus dont il dispose permettant de Rae de sauvegarde à prendre pour ce qui conceme Les personnes, la faune, la flore, les exposés à cette pollution, en particulie 1° La toxicité et les effets des produits rejetés, 2. Leur évolution ét conditions de dispersion dns le rillieu naturel, 3. La définition des zones risquant d'être seines Dar des concentrations en polluants susceptibles 

    

    

4. 
$2_ Les moyens curatifs pouvant être titises ROUE aier les personnes, Ja faune, ou [a flore exposées à 

cette pollution, 

SRE aux prescriptions ci-dessus feront l'objet d'un dossier de lutte contre Ia palluion des eaux de 
Surface, tenue à Ia disposition de l'nspection des Installations Classées et régulièrement mis à jour pour 
fenir compte de l'évolution des connaissances ef des techniques, 
Ce dossier comprendra en particulier : 

  

es eCtÉrtiques prévues aux points 1, 2, 4, $ at 6 Gi-dessus, pour les principaux éléments 
Res USE ou abriqués dans létablissement, mére à dire de produits intermédiaires et qui em 
phone leurs caractéristiques et des quantités mises en œuvre peuvent porter afteinte à 
l'environnement lors d'un rejet direct, 

png PAPOSaN 1 méhodologie et les: moyuns lechuiques mis en œuvre. pour satisfaire 
HPidement lors d'un sine, aux dispositions de point 3 ci-dessus, Des essais de diffusion, on 
grandeur réelle ou sur maquette, effectués par un 9isanisme spécialisé indépendant, devront conforter 
les hypothèses de basc de celte étude, 

4.10. Surveillance des effets sur l'environnement 
exploit devra assurer le contrôle de 'impact sur es eaux de surface (canal du Rhône) 

  

  

7 Surejet des effluents agneux traités issus de ses installations, 
= ds Sources de pollution du so] ve sous-sol “onséquences de l'exploitation de ses installations 

L'exploitant procèdera à une surveillance des eux de surface (canal du Rhône) à partir de prélèvements 
réalisés sur les tive, sepréseulant respectivement l'amont et l'aval hydraulique du point de 

    

  

le point de prélèvement des eaux entrantes, 
1e point situé à l'extrémité de l'appontenient n° 

“1012, Nature et fréquence d'analyse des caux de surface 
Deux S0iS par a, au moins, le niveai des caux de Sutficé du canal du Rhône sera rolevé 21 des 
prélèvements seront effectués,  



  

  

4103. 

410.4. 
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Les paramètres d'analyse sont Les suivants : 

= température, 

= matières en suspension totales, 
= phénok, 

= hydrocarbures totaux, 
= lidrocarbures arontiques polycyctiques, 

© errène, toluène, éthylbenzène, xylène, 
© home hexavalent plomb, cuivre, chrome, Miékeh Zinc; manganèse, étain, fer, aluminium,  Composés organiques halogénés, 

   
  

  

Les résultats des analyses ct de la most du ve ci canal du Rhône, aocompagnés systématiquement 
de commentaires sur leur éventuetie Solution, seront transmis dès réception à l'Inspection des 
Irstalltions Classées, Leu calculs d'incertde (Grélèvements, transport, analyse, … serons également 
joints. 

  

  

Tout anomalie sera signalée dans es clleurs délais à l'Inspection des Instaliations Classés D ees résltats mèttent ca évidence une pollution des Seux de surface du camil du Rhône, l'exploitant 
déterminera par tons Les moyens tes ses aies Sont à l'origine ou non de la pollution constatée. 
informera Le Préfet du résultat de ses investigations ct le cas échéant, des mesures prises ou envisagées, 

    

Prélèvement et analyse des ségiments, de la flore <£ de la faune du canai du Rhône 

  

    US Su Les Séditients, Le flore e Ja une Aquitique seront réalisés, au frais de 
exPloitant suivant un programme quil anse à l'Inspection des Installations Classées. Ces analyses 
des Ron mie en œuvre des biolests auront pour Die Sssentiel de suivre l'évolntion dans Le mieu 
des Suhstances toxiques accumuta 

  

  

Les paramètres ct La fréquence des analyses à effecluer seront définis par un arrêté complémentaire 
ultérieur. 

Dans la mesure où plusieurs rejets importants “établissements se rejetent en des points rapprochés dans 
de métne milieu récepienr, uno déarche d'ensemble de Surveillance des céfets de ces rejets sur le mieu 
pourra être entreprise. 

Tex modalité de cette démarche seront définies on *SGord avec l'Inspection des Installations Classés, 

  

Lg ématche pourra so subsftuer en toutou paris aux “positions prévues à l'article 2 paragraphes 
4101 et 4102 

Smbèse des résultats obtenus concertant les Sisposioux des paragraphes 4.102 ct 4193 de des Installations Classées, 

  Un 
d'article 
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4.11. Surveillance des eaux souterraines 

les bstalltions fera l'objet d'une Surveillance, 

La qualité des eaux souterraines susceptibles d'être poltuées par #Hmment on vue de détecter des poleriqns Aécléenteles, dans Je conditions précisées caprès. ÉILL Définition du réseau de surveillance 

à 
Ont les suivants : 

1 
22. 

3 

Les puits de contrôle ret A124A; A261; 4333 
252; AL4LE; 

ATALG; A13S A 

   

      

La réalisation de tout nouveau forage sera effectuée dans Jey règles de l'art conformément aux 

“Somsandtions du ftscicule AFNOR — FD 3e 31-614 d'octobre 1999, La liste des ouvrages de contrôle de ja Aralité des eaux souterraines pourra être revue sur demande justifiée LZ. Prélèvement et échantittonn) des eaux souterraines Le prélèvement, l'échantillonnage et je Sr itomnement des échantillons d'eau suivront Jes 

lééormandations du fascicule AFNOR FDX 31-615 de décembre 2000, LÉL3. Nature et fréquence d'analyse 

és dans Ja 

Deux fois par an, au moins, le niveau Piéométrique sera relevé et dos Prélèvements seront effect 
ARPEAuHrûvers des ouvrages visés à Partie à Paragraphe 411,1 

  

  

   
- température 

- Matières en suspension totales - phénois    



  
= 

A vu des résultats d'analyse et sur demande jsxploitent, la ste des paramètres d'analyse visés 
Pécédemment pourra être revue après avis de l'Inspection des Installations Classées 

  

tif aux caux destinées à Ja consommation humaine) et de la 
rela oo  MiVEAU piézométrique, accompngnés SStématiquement de commentaires. sur leur éventuelle 

Évolution, seront transmis dès réception à l'Inspection des Installations Classées, Las Calculs d'inceréitude: 
Gréllvements, transport, analyse, .…) seront également joins, 

  

oué momuali sera signalée dans es meïes délais à l'inspection des Installations Classées. ces résulte mettent en évidence une polo des caux souterraines, l'exploitant déterminera par tous 
les moyens utiles si ses activités sont à Fotigine ou non de Ia pollution constatée, 1 informera le Préfet du 
Ssula de ses investigations 4 le cas échéans des mesures prises ou envisagées, 

SALS, Ecrémage des hydrocarhures flottants 

aiesploitant iformera au moins à fréquence “nestielle l'laspection des Installations Classées du résultat 
de ces travaux de dépollution, 

    

GESTION DES DECHETS 
SL. Disposition: générales 

$ 4: L'exploitant devra prendre toutes jes Siposilious nécessaires dans la conception ce l'exploitation de ses 
jptalltions pour assurer une boune gestion des déchets de son établissement et ce, conformément aux 
Sspositions législatives e réglementaires en vigueur. 

      

À cette fin, il devra successivement + 

   
2 ler à Source La quantité at toxicité de se déc #a adoptant des techniques propres, 

  

fier, réecler, valoriser ses soux-produfts de fübrication, 
jepsurer du katement ou du pré iaïtement de 4es déchets, notamment par vote Physico-chinsique 
détoxication ou voie thermique, 

 Siriclement limité, dun stockage dans des autorisées 
Linea aux dispositions du décret n° 94.600 di 13 Pallages dont les détenteurs finals ne sout pas les 

   
$-18. La gestion des déchets se fem selon es dispositions énoncées dans l'émde de déchois réalisée en 

pplication de larrêté préfectoral du à ape IL. dans Les compléments ct mises à jour de ladite étudo 
a en l'approbation de l'Inspection des Installations Thssées, sous réserve du respect des dispouitone 
di présent arrêté.



  
-38- 

SLA. Procédure de gestion ot suivi de Ja Droduction des déchets SLA: L'exploitant organisers, par une Procédure éerle, 1 cüllecte er l'élimination des différents déchets 
générés par l'établissement. Cette Rvédte, régulièrement mise à jour, sera tente à la disposition de 
l'inspection des Installations Classes 

  

$1.42. Pour un déchet donné, le inéement de niveau de a ère d'élimination Où de la filière d'élimination au 
pi du même niveau, (els que définie dure l'étude déchets, devra être porté à là Connaissance de 

l'inspection des Installations Classées,    
  

Une note justificative devra préciser impact de cette modification sur l'environnement en apportant ous tes 
Sénents d'pprécition sur les nuisances at “aagers induits par le changement de [a fisc d'élimination. 522. Récupération - Recyclage - Valorisation 

52. ki 
FA quarts de déchets produits, notamment cn 

devra être effoctué, en interne ou en 18 justification devra en être apportée à 
   

que le bois, le papier, Je pe" VUE de leur valorisation. Eu cas di l'aspection des Istalations Classées 

  

SA. Les emballages vides ayant connu es Produits toxiques où susceptibtes d'entraîner des pollutions 
devront être renvoyés au fournissons. Jorsque leur réemploi est possible, Dans 1e Cas contraire, sis me 
ne otaletrent nettoyés, il deyroms étre éliminés comme des déchets industries spéciaux dans les 
“radins définis à l'aticle 2 paragraphe 54 à 

    

$24. Par grands types de déchers (ois, papier, canon, verre, Kuñle un bilan annuel pré 
Modalités de Valorisation sera eee era 1 disposi 

  

F2: Toutes précautions seront prises Pour que 
7 S dépôts soient tem en état constant de propreté, 

dépôts ne soient pas à l'origine d'une Æe pour e voisinage (odours), 

  

Les dépôts ne soient Bas à l'origine die Pollution des eaux super 
pollution des sols : à cet cf, fes z0mes Permanentes de stockage de déch 
Hs éentncls déversements accideniele Si possible couvertes sinon Les 
récupérées et traitée, 

  

conduisant en 

  

ë les mélanges de décheis ne puissent être à l'otigine de réactions non contréjé 
Particulier à létmission de gaz ou d'uérasols fxiques ou à li formation de produits explosifs,
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   Stockage en emballages 

  

12e puisse ÿ avoir de réactions dangereuses entre le l'emballage, 

Pour Les déchets industriels spéciaux, l'emballage portera systématiquement des indications pennettant de 
reconmaite lesdits déchets. 

5:34. Stockare en réservoirs 

  

LS déchels ne pourront être stockés, en ÿrac dans des bennes, que par catégories de déchets compatibles et 
identifiées et aflectées à cet effa. Ces Nockages Seront protégés des intempéries el toutes 1e 

Précautions seront prises pour limiter Les env 
3.6. Transport 

En cas d'enlèvement et de transport, exploïlant s'assurer lors du chargeunent que les emballages ainsi que 
es modalités d'enlèvement et de transpeu ao de nature à assurer la protection de l'environnement et à 
specter les réglementations spéciales en vies 

34. Elimination des déchéts 
mination des déchets 
SL. Principe général 

S#LL Lélimination des déchets qui ne Re Valbrisés, à léxtéciur de Tétabiissemant où de ses 
dépendances, devra être assurée dans dus Psion dûment autorisées à cet effet au ire dy titre 1% du 

  

esploilant devra être en mesuré d'en juéfir “éniaton. Les doonments justes devront re 
conservés pendant 3 ans, 

   
  Déchets banal 412. Déchets banals 
SsA2.1: Les déchets banals (bois, papier, verre, lex Plastique, croutchouc,.…) non lfés et non souillés par des 

puit toxiques ou polluuts pourront Ge OU éliminés dans des _ installations 
élemeitairement autorisées en application dus “isposiions du plan départemental d'étéminations des 

déchots ménagers et assénilés, 
     

22: Las déchets industriels banals non trés ne dojvent prête éliminés eu décharge, On entend par déchet 
1: Le déchets dont on a extra an moins Les maté x alocisables (bois, papier, carton, verres.
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7e code du déchet selon la nomenclature, 
= la dénomination du déchet, 

7 F procédé de fabrication dont provient Le déche, 
= Sou mode de conditionnement, 

Physiques du déche, 
65 éanmeéristiques physiques du décher (aspéct Physique et constantes 2 JA composition chimique du déchet (compositions organique ct minérale), les risques présontés par le déchet, 

  

78 réicions possibles du déchet au contact d'ntres matières, 
15 règles à observer pour combattre un évémiuet Sinistre ou une réaction indésirable. 

Lun dossier où seront archivés : 

  

$43:3. L'exploitant tiendra, pour chague déchet industriel spé 
= le fiche d'identification du décher et ses différentes mises à jour, 

  

2 le traitement d'élimination prévu, 
216 réGuttsdes contrôles oftoctué ur Tes éches, 

7 {es ohsérvations faites sur le déchet, 
165 bordereaux de suivi de déchets industio(s renseignés par les centres éliminateurs +434. Four chaque enlèvement, les rensejnements ons VAS seront consignés sur un document de 

forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement.) at conservé par l'exploitant <ode du déchet selon la nomenélature, 
= dénomination du déchet, 

= quantité enlevée, 
= date d'enlèvement, 

destination du déchet (éliminateur), 
= ture de l'élimination éffecinée 

FE SE EMA disposlion de l'Inspection des Installations Chssées 

  

L'ensemble de ces renseigner 

  

543.5. La production de déchets dans 14 leur élimination (y compris interne à 
établissement, feront l'objet d'une déclaration srimestrielle, dans les formes définies en accord avee 
Flspection des Inshlltions. Classées, at ce, af “assurer le contrôle des circuits d'élimination des 
échets générateurs de nuisances   



  
sat 

  è ination 44 Hilières d'élimination 
S441. Chaque année, l'exploitant remet à Mlaspection des Installations Classées une Sÿathèse comportant pour 

side décher : sa désigmation ct son code Le Fire de traitement ou de valorkation, quantité et le 
niveau de la filière, 

  

xplotant doit fustifer du caractère ultime des décheis mis en décharge, au sens de l'article LSA1-1 du 
Code de l'Environnement, 

  

avancement    

    

te étude est complétée en tant que de besoin pour prendre en compte d 
RAEnSIONS d'instalätions et, s nécessaire reve au fur ct à mesure de l'ap 
ouvelles concernant l'un des éléments qui ja compose, 

6 IMPACT DES EMISSIONS sur LA SANTE DES POPULATIONS pixPloïiant remetra à l'Inspection. des Installations Clhasées une érude visant à l'évaluation de 
jact a plan de Ja santé des populag es émissions du fonctiomiement normal es dégradé des 
Fstallations de La plate-forme pétrolière 
Cette étude prendra notamment en compte : 
LS Eisions de Toute mature, canaiséos Ses Côtlinues ou discontinues (hors Situations 
Récidentelles), dans l'ai, dans l'eau, dans les déchets et dans les sols, Les éSultts des évaluations quantitatives To néliatives a de Ia surveillance réatisées ej application de 
l'article 2 paragraphes 3.6, 3,7, 3.9 3 10,312,45,46, 47,49 410 11e Si 18 Conclusions de l'étude visée à lance 2 Paragraphe 1,63 Le cahier des charges de cee étude et agp É  EAIE SELODt portés à Jà camnaissance dé 

1 speution des stations Classées pré Son lancement effect.



  

1. 

LE 

12. 

13. 

LA, 

15. 
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ARTICLE TROIS 

PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES INSTALLATIONS 

TORCHES 

Rare au moins une fois loue Les deux midutes pour vérifier mêle seront tenus à la disposition de 

  
La flamme des torches hautes devra être Ds Combustion produit des fumées, Les résulats de ve co: Frepéeion des Installations Classées au moins pendant due ans. 
gouts modification du dispositif permettant d'effectuer ce Sontrôle devra recevoir l'accord de Inspection: 
des Installations Classées. 

u lemps pour l'ensermbl, effectivement eontrélée), 

   
dans les meilleurs 

  

ex lrülages inportats aux oreles feront l'objet d'on compte-rendu qui sera ad délais à l'Inspection des Installations Classées, 
I précisera 

= les causes de cu brélage 
= Sa chronologie 
= 18 cas échéant son impact sur l'environnement (hotamment quantités de Érises, conséquence éventuelles enregistrée Sur 1e rés de mesure, ….) 

En cas d'indisponibilité dune où plusieurs unités à soufre, lincinération dixcete de l'hydrogène sulfuré ne 
POUR te envisagée qu'près réduction des quantités de gaz actes produits 

UNITE DE CRAQUAGE CATALYTIQUE 
Lin sera équipée die chaudière chargée de brüter le CO contenu dans les effluents gazeux du 
régénéraeur. La eneur résduelle en CO à 1 soie de cute chaudière sera inférieure ou égale à 0,19% en 
vole, Elle sera vérifiée semestriellement 
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3. INSTALLATIONS DE CHARGEMENT DE LIQUIDE: 
INFLAMMABLES 

1% illtions de chargement seront conçues ct jfioilés de manière à respecter les dispositions de d'arrêté 
ministériel du 8 décembre 1995 relatif à Ja Joe je a LS émissions de composés organiques et de ea distribution 
des Leunibaux aux stations services er notammens Les poses de chargement en source sert rl à u dispositif 
de Kétupération des vapeurs générées au cours der hargemens. Les Vapcurs collectées seront ais dans une 
Ps ae écupération de vapeurs (URV) dimension 58 ft eUou dans l'installation de traitement des COV 
iséo l'anticle 2 paragraphe 3,12.1.3 du présent arrêté, 

   

La concentration de vapeurs dans les chappements ne doit pas excéder 5 /N mètre Cube en moyenne sous nne 
cornée de teneur en OÙ). La mesure de conne er sera effectuée en contins, Le 

Sn. Les résultats de 
Emes prévues à 

Leure (concentration non atétiel de mesure doit permette de détecter des concentrations inférieures ou égales à 3 SSSR et tansmls à l'inspection des Installations Classées dans les nt arrêté, 

  

ces mesures seront l'aricle2 paragriphe 3.9.1,3 du 

4. INSTALLATIONS DE STOCKAGE DE LIQUIDES 
INFLAMMABLES 

  

1% insülltions de stockages respecteront fes Mispositions des arrêtés ministéricts des 4 Septembre 1986 relatif à 
14 limitation des émissions Aimosphériques d'hydrocarbures provenant des Stockages et du 8 décembre 1995 
précité. 

envois sfoekant des essences de: tension de Rp eurs (méthode Reid) supérieure où égale à 27,6 klo- 

Les 

imnexe L de l'arrêté ministériel du & 

Pal STONE équipés d'écran interne Qu de oi flottant conformément à a décembre 1995, 

  

À Dares MESUFES en Concentration en poussières seront 
j'aie correspondants indiqués à l'annéxe 1 de Présent arrêté afin de vérifier la valeur 

file d'émission xée à l'article 2 parngraphe 384 à 

  

Les eaux à traiter seront déb Por dissous qui seront captés ct détruits Toutes 
Slspositions seront prises pour que cette dostrure Ée en permanence,     
L'exploitant remettra à l'Inspection des nsfallations Classées, une étude eclinique exposant Les diflérentes 
Frésures lechniques d'amélioration des capacités rer dense. Stockage de son unité de iraitement des eaux 
résidtaires compte enu de Ja mature des réjets à nr des varlations de débit de Ja charge entre notamment 
lors des phases de démarrage et d'arrét des (PSS de production situées en amont Qu en ou de situation 
accidentelle sur la plate-forme pétrolière, 

  

“te étude devra également se prononcer sur Les “ilférets moyens de Collecte et traiter es émissions d'odeurs 
7-daites par l'unité de traitement des eaux résiduaires, 

  

exploitant remettra dans Je même délai à l'inspection des Tistalitions Classées a échéancier de réalisation 
es niesures el moyens définis par cette die,



  

  

-d4- 

TOURS AEROREFRIGERANTES 
nee humides de I plate-forme pétrolière devront respecter les dispositions de l'arrêté 9 200% seat aux installations de rfroidisscment par dispersion dre dans an flux Fe dela rubrique n° 2921 de Ia nomenclature des installations chats pour La protection de l'environnement. 

  

ARTICLE QUATRE 

DELAIS D'APPLICATION ET MESURES TR ANSITOIRES 

ar le présent article 4 sauf s'ils sont explicitement 
les prescriptions 
té. 

ag délui d'application du présent arrêté sont fixés p précisés par Les autres aricles ou par les annexes. 85 es délais ne sont pas précisés, PéspoñdaR sont d'application inédite à compter de a notfreanen de. résent arrê 

  

“L'exploitant établir le bilan exhaustif des quantités de composés organiques volatils rejetées par la plate. Forme pétrolière dans l'air, dans l'eu, dans les déchets et dans les sols, 

  

Les composés organiques volats suscepribles d'être Coucernés pour l'utilisation, a fabrication et les géivé dans Pair sont Les COV non méthaniques, les COY visés à l'annexe III de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié, les COV classés cancérigènes, Mutagères et reprotoxiques et les COV haloyénés 

  

GP bilan sera remis à l'Inspection des Instillations Classées 
7 fantleS0 juin 2006 en ce qui concerne les rjets dans l'air, 

FAREIE AT décembre 2006 en 6e qui concerne Les jet ds l'ex, Les échos et les sols. 

    

ic COMPOSÉS organiques Volatils non méthaniques des 

L'étude présentant l'évaluation pré 

raphe 3.6.3.4 scra remise à 

latons concernées de a plate-forme pétrolière visée à l'ami à parigr l'inspection des Installations Classées 
avant le 31 mars 2006 en ce qui conceme les unis suivantes extraction des aromatiques, pétochimie, ETBE, FCC et alkylation, 

  

ant le $1 mars 2007 cn ce qui concerne Les unités et installations Suivantes : hydrodésulfüration, Sion amosphérique n° 2 (section de l'unité concerne Ve composés légers). Gas Plant, féfommeur, traitement des essences el poriperies GPL. 
snutellement en ce qui cunceme les installations Range, «-) Pour ces installations, l'évalnation des rejets sen iechuiques dé mesures disponibles.



  

RE Drésentant l'évaluation précise des rejets en 1 à one pétrochimique visée à l’article 2 paragtephe 3.634 sera Classées avant Le 30 juin 2006. 

S,    
  

I modalités du plan de surveillance visé à l'arc 2 Paragraphe 3,10.2 seront transmises à Pnspeeion 
des lnstlltions Classées avant le 30 juin 2000 2 

= 

  

gatiele 2 paragraphes 3,11,13, 3.11.23 ct 3.11.3:3 dont d'urgence à caractère temporaire de rédaction dus émissions 
de dioxyde de soufre, dioxyde d'arote ct des FHPOSÉ orgeniques volails, seront remises qu Préfet re    

8. 

   

  

  
Lane Tue EE 

] 
    

         

              
  

  

Unité d'estraction des aromatiques) 
Unité pélrochimique® 
Unité ETBE 

rene ie | 20% des pois] 20% des pans 20% des pois | 20% des points 
     

Copie re      
   
    

    

Unité d'alaton— 7 Unité d'hydrotésnirsraten 71 Unité de distillation atmosphérique n° 2 

  

         

  

   

  

Tomperies essences et GPL 7. 

  

A Pour mémoire 
L'unité d'éviras   

3 La Gompagne initiale de? poriant ur La section de la 

on des aromatiques et lanité p pois den sur ces unités comm prioritaire les   

a lon onosphdrique n°2 se décompose on ane légers 
unité conceran les composés l'unité relative aux composés lourde 

chimique sn prioritaires À € son rit l'année 

   
   
   

Cnparre Et 
Campagne initiale    

    

  

is de la campagne inale, 20 % ds 

première phase initiale en 2606 “fe deutième phase et 2007 partant sur a sect ae
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Ta seconde période [2008 — 2012 st explihée ais 1e nb suivant: 

  EE EP | 
20 pois 

Année 2009 TT Année 2010 
20% ds points | 20 % des points 

RS PE Da ET = | EE  —— 
Unité d'hydrodésulturs on 

= 
Unité de distitition 

100 % des points 
atiosphérique n° 2 

(composés éners) 
ES 

Au ZE T      
              

  

    

  

         

     

    

  

   
      
    

Unité d'extraction des aromatiques 
Unité pétrochiique 

20 5 des points | 20 % des points          
  

  

    

  

   
    

  

    

   

   
   

  
TOP de poire (composés loués) 

        TON des pois | 
    
  

Larnitures de pompes visé à l'article 2 

  

(10. La collecte tte traitement 6% COV émis lors des opérations de chargement en esacnces des barges visés 
lai 2 pargraph 3.12,13 seront cet avan le a0 jui 2007. _ 

  

11. La fiabitisation des Unités à soufre au taux de conversion de 95 %, opération visée à l’article 2 Paragraphe 
31221 interviendra avant le 31 décembre 2007, 
Le taitement des Gaz de Stippeur d'Eaux dans fes uités à soufre, opération visée À Particle 2 
Prragraphe 12.21, era réalisé avant Je 31 décembre 200$. 

à l'article 2 

  

12. L'étude de la modification des conditions 9pératoires de l'unité de craquage catalytique, vk Paragraphe 3.122, sera réalisée avant le 31 décembre 2006 
L'étude de réduction des émissions en NO, sur l'unité de “stilltion atmosphérique n° 2 et les chaudières 
dela plate-forme, visé à l'article 2 paragraphe 3.122 2, sera réalisée avant le 31 octobre 2007 

13: L'étude mentionnée à l'article 2 paragraphe 4.2.2 visant à déflir les moyens techniques à mettre en œuvre 
d'he anéliorr Les capaeités de collecte, de stockage et de fisftement des eaux pluviales susceptibles 
‘l'être polluée sur La plate-forme pétrolière aies ue Ie traitement des odeurs du bac d'orage, sera remise 
À l'Inspection des Instlltions Classées avant Le 3 icembre 2005. 

  

  

14. Pour l'application du dernier alinéa du paragraphe 4.3.4 de l'article 2, l'exploitant étabtéra un document 
Réeapitultif des tronçons de canalisation cancernés ve Proposer dès notification du présent arrêté un 
programe de contrèles spécifiques. 

    

15. étude de l'impact des émissions de l plate-fore pétrolière sur la santé des populations visée à l'article 
2 Paragraphe 6 sera remise à l'inspection des Tale Classées avant le 31 décembre 2006. 

16. L'étude technique exposant les diférentes as échiques d'amélioration des capacités épurataires et 
Sa sgotage de l’unié de trtement des tx résiduaires es différents mayens de collecter et rater les 
Sous d'odeurs de cette unité ainst que 'échéancler de réalisation des mesures ct moyens définis par 
Selle étude, visés à l'article 3, scront ransmis à l'laspection des Installations Classées avant le 30 juin 
2006. 
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ARTICLE 4 

7. He copie du présent arrêté sera déposé à a mairie ce FEVZIN et à la préfecture du Rhône (Direction de la 
Gioyenneté et de l'Environnement - 3ème Bureau) ét pourra y être consultée, 

  

2: Un extrait du présent arrèré sera affiché on mairie Féndant une durée minimum d’un mis ; procès-verbal de 
l'accomplissement de cette formalité sers dresne ji     

  

“is de léxploïtant dans deux joumaux Jocaux ou 

4: Un avis sera inséré par Les soins dix préfet ot aux fra régionaux diffusés dans tout Je département 

ARTICLE 5 

  

1 Secrétaire général de le préfecrure ét Je directeur régional de lindusrie, de Ja recherché et de l'environnement, 
dore ee Métllions Classées, Sant chargés, chan en ee A le concerne, de l'exécution du présent arrête” 

  

à Pan ee FEVZIN, char de fichage présent à Tan à préci * à l'exploitant, 

CERTIFIÉ CONFORME 
AdARIGINAL L'Adjojptæ Chét fe Bureau 

JON Lo be 3 HAS 2006 

Gééie Gi ONI 

 



  
ANNEXE 1 

SURVELLLANCE DES REJETS DANS L’ALR 

  

  

  
  

    

   
    
    

  

Unités Points de prélèvement Paramètres) Fréquencs0)] FCC (CO Boiler), | Cheminée commune S0:, NOx, CO, Oz poussières, Continue US 800, DSV2 n°1 10, température, débit ” DA2, HDS, SO, NOx, CO, O; poussières, | Continue HYDRO2 Cheminée commune} H0, température, débit (Aromatiques), n°2 CO | SSD 
métaux, Apt Trimestrielle Viscoréducteur Cheminée n° 3 50: NOx, r. Re D En me 

« 503 NOx, Oz, 20, température, Continue Réformeur Cheminée n°4 [2 CS 1] 
CO, cové Mensuelle 

    Carneau ou cheminée | SO» nn Sons RO | Corinne n°8 chaudière C température, dk    

    

   

    
  

Carneau ou cheminée 2 Continue —température, débit "7" | Conti 
Central SE 2° 8 chaudière D 

—— 
[Trimesricle | 

  

SO, NOx, Oz pouss ières, HO, un 

  

  

Carneau ou cheminée eu 
n°7chaudière F température, débit _] CO, COVNM, métaux, HAPO Trimestrille SO2 NO, CO, O7, R:O Cntinue — température, débit | Continue 

  

  

    Economiseurs BA 

    

  

  

  
          Vapocraqueur 151 et BA 152 

L Cheminées n° 9 et 11 | me 
Mensuelle Unité de traitement 

des COV visée à 
l'article 2 ps | Echappement moteur cov® Trimesirielle 
Paragraphe 

131213 

  lassées, Le surveilence tete que défie a des résuliats d'anabyses ef de leur. 

17 Sur demande dûment juste de 'ssplotan et après ais de 2 pection des Mstalnions € ré ban Garumes u fréquae d'andhe) né a à recensidérée au représenté 

En EOV non méhtaiqes, les COŸ visés à l'es Hit de are 
Aigues volails (COP) concernés sont 

réprootiques (norémment benzête et LA 

œ 
ina, à 2 PET 1908 modifié ct les COV clés canesinee mutagènes ei 

  

   
9 Métausconcemé : CN 14 À Sa Ta Pl Sh Cy Ca Cu 
147 Lane dé mé et HAR n'est at  2 ion de Par a 

  

    

    

EUX ARRÊTÉ 
Mie 3 HARS 200 

Ji mesure des paramètres correctifs tes que On D, température . de mesire intègre ces corrections, 

Ja eur du Rhdne 106 rie Pire Coral - 69419 1Y0N CEDEX QA8 PRÉ TRGL ÉD Tps 26 6320 pm on ï Christophe BAY 

 



  
ANNEXE I 

POINTS ET CONDITIONS DE PRELEVEMENT DES EAUX 

1. POINTS DE PRELEVEMENTS 
Flimentétion en eau de l'établissement hors besoins sanitaires ect aésurée 
7 Parure prise dau dan le mal de Picrre Bénite au PK 2.72 rive gauche 

1° débit boraîre instantané maximal : 1 300 mb, 
débit horaire moyen sur la journée : 1 000 mn, 

volume journalier maximal: 15 000 m'jour, 

  

Pr gpis foncés dans La nappe allure du Rhône pour l'alimentation exclusive. du réseau incendie, permettant de délivrer 2 OUO m° /h en cas de nécessité 

Pour les besoins en eau sanitaire, l'établissement sera raccordé au réseau public. 

2: DISPOSITIONS POUR LA REALISATION ET L'ENTRETIEN DES OUVRAGES DE PRELEVEMENT 

Les suvrages de prise d'eau, en cour d'eau, seront conçus et réalisés de facon à ne pas gêner la libre circulation des eaux et si nécessaire la remontée des poissons migrateurs, 
Les puits ou forages seront eonçus et réalisés de façon à éviter toute communication entre nappes distinctes et à Prévenir toute pollution de Ia mappe (mise en place d'un disposiuif de Sisconnection). 

  

L'exploitant devra préndre toutes mestres les pour éviter Les dégâts à son instillation ct pré pollution accidentelle, eu particulier en temps de crue. 
Loceupation du domaine publie fera l'objet dunc convention pssée avec Le service d'État compétent. 

  

VU POUR ÊTRÉ ANNEXÉ À L'ARRÊTÉ 
PRÉFECTORAI] DU É SHARS 2006 

Er 
Pour. 

Le Secrétaire Généi, 

Christophe BAY 

Préfecture du Rhône 106, me Pierre Corneille - 60418 LYON CFDEX 03 + Stendard 04.72.61 60:60 Télécopie 04,72.61.64.26 - hiip:/ mu home Préf gouv.fr



  
ANNEXE Ut 

CARACTERISTIQUES DES REJETS AUTORISES ET EREQUENCE DES CONTROLES 

1 QUANTITE D'EAU REJETEX 
1 débit jourmaer d'eaux rejetés dans Le nlleu naturel par temps sec est limité à 13 000 mf, soit un ratio de 1 par tonne mensuelle de Produit entrant et 0,8 m° par tonne annuelle de produit entrant. Les produits entrants Sn eptués par Le pétrole bru, les hydrocarbures eu provenance d'mutee établissements et servant de charge “appoint pour Ls différentes unités et l'lcoo! scrvant à a fabrication de essence. 

2. SUBSTANCES FAISANT L'OBJET DE FLUX SPECIFIQUES 
Ces paramètres feront l'objet d'une mesure journalière, 

  
Flux spécifique en terme de produit entrant 

    
Concentration Flux Es être (en mg/l) pue LL | 

Paramètres ee — En moyenne sur 24 h | (en kg) Moyenne mensuelle | Moyenne annuelle 
  

    
Agole global 30 360   

  

            
['Rdmearbures || D 2 +. | [mdice phénols 03 3 025 2 
  Les flux spécifiques seront calculés de la manière suivante 

  

7 D egoremne meule est définie comme le quotient de {à somme des flux journaliers par Le tonnage des produits emtranis traités au cours dt mois correspondant 
  

— it moveane amuelle cst définie comme le quotient de Ia some des flux journaliers par le tonnage des produits entrants iraités au cours de l'année correspondante. 

ture di Rhône 106 rur Pierre Corneille : 69419 LYON CEDEX 03 - Siardard 0472676060 -- Télécopie 08.7261.68.26 : hp home prefgous. fr 

   



  

3 SUBSTANCES VISEES PAR 
MODIFIE 

a 
  

L'ARRETE MINISTERIEL DU 2 FEVRIER 1998 La 

  
  

  
    

  

  

  

  

  

  

    

  

    

    

    

    

    

    

  

    

    

    

    

          

 o Flux . Paranèes TE 
(en 2) _| (en kgfan) 

Anthracène Gi 45e) 1 8 Trimesirielle 
Arenie et composés minéraux 100 30 Semestrielle 
Benzène 50 - Jar | 
Biphényle 1 45] 10 1 Annueïle 

Chlrotorme 19 4QXP 50 # Triméstrielle 
Dichloroaniline 14601 ä Aunuelle 

Naphtalène + 10 - “Lrimestrielle 
Hydiocarbures aromatiques polycycliques 5 col 5 15 Trimestrielle 

Pentachlorophénol 1 4QX] 10 = Annuelle 
Tétrachlorure de carbone 545 50 - Journalière 
Totuène 20 af 200 - Journalière 
Trichlorophénols 1 4h 10 = Annuelte 

Xylènes 
40 483) 400 . Journalière 

2 chloroanüine | = 1 5 mue | 
2 chlorophénot - 1 - Aunuelle 
2 chlorotoiuène | 2 1 = amue | 
2-4 dichlorophénot - 1 : Ammuelle 
3 chlorophénol + 1 - Aunuelle 
4 chlorophénol - 1 = Anielle 
4 chloro3 méthylphénot - 10 = Amuce |             Sous réserve d'une tencur dns l'éu d'atientaion nfri flans visé à l'article 2 paragrplie 4,73. la nur uns 

re à cette valeur, Dans Le sa canal, l'exploitant préesera sur Les eût d'alimentation pour La parantre concerné 

Préfècture dit Rhône 106, rue Pierre Corneilfe - 60419 LYON CEDEX 03 - Standard 64.7261.60.60 - - Télécopie 0472 2.61,64.26 - hp rhone, prof gouv.fr



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
    

  

  

  

  

  

En moyenne sur 24 à (en kg) sale 
Chrome et composés 010 Trimesuielle 
Cuivre et composés DE 00 @5 030 Trimesirielle 

Dre, Aluminium et composés (en Fe + Al) 5 Re L Journalière 

Fer et composés (en Fe) # 20 Jouralière 
Aluminium et composés (en Al) = 20 Journatière 
luor ét composés | 050 4 S 5 Trmestclte | 
Manganèse ER À 1 Aumelle | 
Zinc st composés (en Zn) | 0050 2 | ns “rimesurielte 
Nick et composés | em 95 | a» Téesticlle 
Plomb 6 Gomposés 000 DS 020 Times | 

| 24 dimeuyipnénot À 00 00 | auuere 
35 dichlorophénot 0,005 005 | amer |           
  a 

  

Rp net dem l'an d'linemeson iéiure à ce vale, Dans Le cas contraire l'eplotnt précisera sur es Hans visé à l'aile 2 paragraphe 475 a tenur des l'eau d'alimentation pur se ae el 
Pour ls substances soumises à une surveillance jourmalière, 10 % des valeurs de concentration et de flux Du iépasser la Valeur limite sans toutefois dépasser 2 fois Les seuls indiqués et 1,S Fos 008 seuils poux le # chloro 3 méthylphénol. Ces valeurs devront néanmoins être respectées on moyeune mensuelle 
Pour les substances soumises à une surveillance trimestrielle ou annucie, les units de concentration <tfou de flux journalier s'imposent aux valeurs observées le jour de Ia mesure. 

QE Ploiint pourra être invité par Le Préfet à modifier les débits et les temps de rejec en fonction du débit cours d'eau {tel que période d'étiage ou de crue.) et par mesure de salubrité publique. 
  

VU POUR ÊTRE ANNEXÉ À L'ARRÊTÉ 
PRÉFECTORAL DU > 3 HARS 2006 

    

   
     

Pour le Prdfet 
Le Seerétaire Général, 

ChristophelBAY 

ire Corneille - 69419 LYON CEDEX 03 - 
68.26 - ltpsfiww rhone. pref gouv.fr 

  

Préfecture du Rôle 106, rue. 
Sranitard 04.72.61 60.60 -  F'élécapie D, 

 



  

ANNEXE IV 

PRINCIPES CONCERNANT LA MESURE 
ET LA QUANTIFICATION DES EMISSIONS FUGITIVES 

1, DEFINITIONS 

Les COV considérés sont les composés organiques, à l'exclusion du méthane, ayant une pression de vapeur de 
0,3 kPa où plus à une température de 293,15 K où ayant une volatilité correspondante dans les conditions 
d’utilisation particulières. 

Les COV à phrases de risques R. 40 (halogénés), R. 45, R. 46, R. 49, R. 60, R. 61 sont inclus dans Le total des 
flux pris en compte pour la définition des objectifs de réduction. 

Les émissions fugitives constituent un sous-ensemble des émissions diffuses, telles que définies par l'arrêté 
ministériel du 2 février 1998 modifié, 

  

Les émissions fupitives au sens de la présente annexe regroupent les fuites issues d'équipements divers dont Les 
plus importants sont : Les vannes automatiques où manuelles, les pompes, les brides et autres connexions, les 
compresseurs. 

2. METHODES DE MESURE 

La méthode recommandée est la méthode 21 de l'US EPA. 

Un instrument portable est utilisé pour détecter les fuites de COV au niveau des équipements identifiés 
individuellement. 

Chaque équipement doit être recensé avec ses points de fuites potentielles. Par exemple, une vanné manuelle Sera 
recensée avec en général 3 points à mesurer (2 brides de raccordement + bague presse-étoupe). Cette procédure 
ne délermine pas la masse de composés émise par chaque source, mais indique la concentration ambiante en 
COV à lu surface de la source fuyarde, appelée «concentration de fuite ». 

  

Les caractéristiques métrologiques des appareils de mesures sout défluis par la méthode EPA. 11 convient de 
choisir des appareils dont la gamme de mesure s'étend jusqu'à 10 000 pv. Dans la mesuré du possible, on 
privilégiera les appareils pouvant être utilisés jusqu'à 100 000 ppmv, afin de permettre l'utilisation des courbes 
de corrélation de l'EPA jusqu'à cette concentration. Au delà de 100 000 ppmv, on utilisera le facteur d'émission 
défini par la méthode EPA pour quantifier le débit d'émission. 

  

3. QUANTIFICATION DES EMISSIONS 

  Ta masse de composés émise peut être déterminée par différentes méthodes 

acteurs d'émission (méthode EPA fuite + non fuite et méthode EPA stratifiée), 

= courbes de corrélation EPA, 

= courbes de corrélation spécifiques, 
Les méthodes par facteurs d'émission proposent des débits moyens d'émission en Kg/h/point de mesure de part ct 
d'autre d’une concentration de fuite, Elles conduisent à une surestimalion ussez importante des émissions, 

Les courbes de corrélation EPA fournissent, par type d'équipement et pour tous les types de produits, un débit 
moyen d'émission ea fonction de la valeur mesurée de La concentration de fuite. La même courbe est utilisable 
jusqu'à une concentration de 10 000 ppm. Au delà, un facteur d'émission permet d'évaluer le débit d'émission. 

Les courbes de corrélation spécifiques sont établies pour un site, en employant des méthodes d'ensachage, 
permettant de mesurer directement les débits d'émission. Un nombre minimal de 30 mesures est à réaliser. 

Préfecture du Rhône 106, rue Fierre Corneille - 69419 LYON CEDEX 03 - 
ard 04.72.61,60.60 -- Télécopie 04.72.61.64.26 - htip:ffww rhone,pref gouv.fr 

 



  
4. SURVEILLANCE DES EMISSIONS 

plate-forme pétrolière doit fire l'objet d'ne surveillance par l'exploitant. 
L'ensemble des équipements de } 

Pour cela, il doit établir une base de données sur laquelle se fonde Je des allions. Ou receuse dans celle base les équipements (vannes, connexions, Pompes, compresseurs) en plus de 10 % de COV quel que soit leur diamètre (peuvent être exclues les nan uehées à de l'istumeutation dès lens qu'elles présentent une technologie Supérieure au standard permetant de minimiser les risques de fuite). 

  

ste par l'exploitant s'il estime que leur 
Certains équipements non visés ci-dessus peuvent être ajoutés à cette 

que de fuites 
gnviomemen, les contraintes qu'ils subissent ou Le fluides qui les traversent 1e réeane Gis importantes pouvant mener à un risque aceidentol ou sanitaire) 

  

Des campagnes de mesure sont réalisées par l'exploitant fin de s'assurer de In conformité aux valeurs limites fixées 

ne nécessitant pas de décalorifugenge ou de mise en 
Seuls les équipements facilement accessibles, c'est à dire 

doivent fire l'objet d'une mesure, 
place d'équipements spécifiques pour accès (échafaudaues .   

VU POUR ÊTRE ANNEXÉ A L'ARRÊTÉ 
PRÉFECTORAL DU LÆLIT 2006 

    Christophe BAY 

Préfecture du Rhône 106, rue Pierre Corneille - 69419 LYON CEDEX 03 - endardD4,7261.60.60 Télécopie 04.72,61.64.26 - Hüphlhvwmirhone pref gouv.fr


